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La Midienne à la lumière du code rhétorique 
présent dans la Rhétorique à Alexandre
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RÉSUMÉ . La Rhétorique à Alexandre (Rh. Al.), normalement atribuée au sophiste 
Anaximène de Lampsaque (c. 380-320 av. J.-C.), peut être une voie pour la connais-
sance de ce qui se trouvait dans les manuels de rhétorique en usage dans la première 
moitié du IVe siècle av. J.-C. et, à partir de là, pour une connaissance plus précise 
du code rhétorique pratiqué par les orateurs attiques. L’objectif de cette étude est de 
démontrer que le code rhétorique présent dans la Rh. Al., où il se trouve en l’état de 
préceptes, apparaît également en l’état de discours, c’est-à-dire en l’état de pratique, 
dans le cas de la Midienne de Démosthène.
MOTS-CLÉS . Rhétorique à Alexandre ; Midienne ; Démosthène ; rhétorique ancienne ; 
pratique oratoire.

La publication de l’édition critique de la Rhétorique à Alexandre 
(Rh. Al.), du Ps.-Aristote, dans la Collection des Universités de France1, 
en traduction française de P. Chiron, nous permet de dire que n’existe plus 
la raison prosaïque – l’accessibilité du texte limitée au seul texte grec (ou 
dans ses traductions anglaise, allemande et espagnole) – que ce dernier 
signale2, pour sa quasi3 non-utilisation, par exemple, dans le commentaire 
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Cet article est la version modifiée et adaptée de la monographie que j’ai présentée comme 
travail de conclusion du séminaire Rhétorique Ancienne, assuré par le Prof. Pierre Chiron 
à l’Université de São Paulo en 2003.
1  PS .-ARISTOTE, Rhétorique à Alexandre, t. établi et traduit par Pierre Chiron, Paris, C. U. F., 
2002. C’est à cette édition (et traduction) que nous nous reporterons pour les citations de 
la Rh. Al. dans ce texte.
2  Cf. P . CHIROn, La Rhétorique à Alexandre et les orateurs attiques (version dévelopée 
d’une communication présentée au XIe congrès de l’International Society for the History 
of Rhetoric, Saskatoon, juillet 1997), Letras Clássicas 4, 2000, p. 111. 
3  A l’exception de publications plus récentes, nous reprenons ici celles qui sont citées par P. 
Chiron (ib., n. 4): P . MORAUx, Thucydide et la rhétorique, Les Études Classiques 22, 3-23, 
1954 ; F . ROMERO CRUz, Tucídides VI 16 y la retórica a Alejandro, Stephanion (Salamanca), 
149-53, 1988. Rappelons également la grande édition de Leonardus Spengel (Anaximenis 
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des orateurs attiques. Pour ce qui est des autres raisons, plus contrai-
gnantes – les doutes au sujet de son attribution4 et le degré de fiabilité du 
texte partiellement retouché – elles incitent plutôt à la prudence qu’à un 
simple refus de son usage : en effet, si l’on prend en compte sa datation 
(entre 340 et 300), ainsi que son orientation sophistique (dans une tradition 
revue par Isocrate), la Rh.Al. peut être une voie pour la connaissance de 
l’essentiel de ce qui se trouvait dans les manuels de rhétorique en usage 
dans la première moitié du IVe siècle, et, à partir de là, pour une connais-
sance plus précise du code rhétorique pratiqué par les orateurs attiques ; 
de surcroît, malgré quelque ressemblance entre son mode de présentation 
et celui d’Aristote dans la Rhétorique, la Rh. Al. peut également aider à 
éclairer le contexte des doctrines rhétoriques pré-aristotéliciennes5.

Mais ne répétons pas les arguments qui justifient l’adoption de la 
Rh. Al. – source privilégiée si on la compare aux documents conservés 
de la même époque – pour la compréhension et l’exégèse de l’éloquence 
grecque : il suffit pour cela de renvoyer le lecteur à l’article évoqué de P. 
Chiron, ainsi qu’à l’introduction de son édition critique. Ce que nous pro-
posons dans ce travail, à partir de telles justificatives, c’est l’utilisation de 
la Rh. Al. dans l’exégèse, encore que partielle, d’un discours de Démos-
thène, le C. Midias. Nous avons ainsi cherché, moyennant un examen d’un 
seul discours, à vérifier l’applicabilité du code rhétorique présent dans la 
Rh. Al. à la lecture et l’interprétation d’un orateur dont la production a lieu 
à la même époque que la composition du traité.

1. La méthode

C’est pour considérer que la Rh. Al., de par sa richesse même, est le 
résultat de plus d’un siècle d’influences (Protagoras, Gorgias, Isocrate, entre 
autres) que nous disons ‘le code présent dans la Rh. Al’. Ceci dit, nous re-
courrons au texte sans particulariser de telles influences, même lorsqu’elles 
apparaissent indiscutables, car il ne s’agit pas ici de vérifier le lien entre 

Ars Rhetorica quae uulgo fertur Aristotelis ad Alexandrum, Turici et Vitoduri, 1844 [Leip-
zig, 1850 ; Hildesheim, 1981]), dans laquelle, avec les commentaires, il est fait de nom-
breuses références au corpus des orateurs attiques ; et évidemment, l’édition de P. Chiron, 
à laquelle nous nous reportons, dans laquelle ces références sont encore plus nombreuses. 
4  On donne souvent le texte comme étant du sophiste Anaximène de Lampsaque (c. 380-320).
5  Quant à son usage, toutefois, dans l’interprétation de la classification des trois genres, 
cf. L. Pernot : ‘Force est de la (sc. la Rh. Al.) tenir en marge de l'enquête, malgré qu'on en 
ait, parce qu'elle autorise des conclusions contradictoires suivant la manière dont on l'in-
terprète et éventuellement dont on la corrige’ (L . PERnOT, Aristote et ses devanciers. Pour 
une archéologie du discours délibératif, Letras Clássicas 4, 2000, p. 73).
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un procédé quelconque chez Démosthène et un précepte spécifique à l’in-
térieur de cette tradition d’influences ; il s’agit bien plutôt d’esquisser une 
lecture d’un discours de Démosthène à la lumière d’un document technique 
qui témoigne, presque de manière impersonnelle, de la pratique oratoire à 
l’époque même de Démosthène. Pour la confrontation entre le code et les 
faits pointés dans le discours, nous chercherons – sans nous contenter de 
marquer les ressemblances terminologiques – à suivre les paramètres d’exé-
gèse recommandés par P. Chiron dans l’article mentionné6, en classifiant et 
interprétant de tels faits – dont le nombre cherchera, pour chaque cas, à être 
exhaustif – à partir de la notion que le code rhétorique intervient comme 
médiat entre les divers termes de la relation rhétorique, à savoir : l’orateur, le 
public, et le procès (les trois termes de la relation aristotélicienne), auxquels 
s’ajoute, dans le genre judiciaire tout particulièrement, l’adversaire. Ainsi 
dans le cas spécifique du C. Midias, nous observerons, en ce qui concerne 
le code, (1) son ‘application’ ((a) dans la ‘modification de la perspective’, (b) 
dans la ‘défloration’ et (c) dans ‘l’exploitation des inductions spontanées’) ; 
et (2) sa ‘surdétermination’ et son ‘retournement’.

2. La Midienne

Si l’on se fie à ce que Démosthène lui-même nous dit7, l’antagonisme 
entre lui et Midias commence dès 3638, quand celui-ci, sous la menace 
d’échange des biens (ἀντίδοσις), l’oblige à payer les dépenses d’une litur-
gie, le menant au bord de la ruine ; Démosthène le poursuit pour injures 
verbales (δίκη κακηγορίας), adressés à lui-même et à sa sœur9, avec la-
quelle il vivait ; mais Midias, non seulement ne comparaît pas, mais de plus 
parvient à faire subir à Straton, arbitre responsable du cas, l’exclusion et 
l’indignité civique (ἀτιμία)10 ; dès lors l’inimitié entre eux croît – en raison 
surtout de l’opposition que fait Démosthène au groupe d’Eubule, qui bé-
néficiait de l’appui de Midias – à tel point qu’en 348 Démosthène envisage 

6  Cf. p. 112-16.
7  Et c’est là, en principe, une limitation supplémentaire à une analyse ‘pragmatique’ de 
son discours. Cf. infra.
8  Cf. C. Midias, 77-81.
9  Cf. ib., 79 : ‘(…) devant ma soeur ils (sc. Midias et son frère) qui vivait encore chez nous 
– une petite fille à l’époque – ils dirent toutes les horreurs qu’on peut attendre de pareils 
gens – non ! on ne me fera pas répéter ce qu’ils on dit alors ! – et déversèrent sur ma soeur, 
sur moi, sur nous tous des ignominies qu’on peut et qu’on ne peut pas dire’ (trad. de Jean 
Humbert, Paris, “Les Belles Lettres”, 1959, de même que celle de toutes les citations du 
C. Midias et celle du Contre Ctésiphon, de la note 19, faites dans ce travail).
10  Cf. ib., 82-88.
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de présenter une nouvelle action contre lui (pour Démosthène, de caractère 
public) : le fait est, qu’à l’occasion des Grandes Dionysies de cette date, 
la tribu Pandionis, qui était celle de Démosthène, n’ayant pas désigné de 
chorège ne pourrait pas présenter sa contribution aux chœurs ; Démosthène 
assume alors les charges de la chorégie, s’attirant tous les éloges : Midias, 
quant à lui, après diverses tentatives de sabotage11 (dont celle de détruire 
les vêtements et les ornements d’or commandés par Démosthène), ne se 
contenant plus, agresse Démosthène12, devant un public composé non seu-
lement d’Athéniens, mais aussi d’étrangers13 ; Démosthène recourt donc 
au procédé de la προβολή, la “plainte préalable”, obtenant contre Midias, 
d’emblée, un vote de censure du peuple (καταγειροτονία) ; après ce ju-
gement, de caractère seulement moral, le prochain pas serait de présenter 
l’affaire devant un tribunal, qui devrait se prononcer sur le discours (ou la 
τίμησις) de l’une ou de l’autre des parties. 

De son côté, Démosthène soutient que l’insulte dont il a été victime 
n’a pas seulement visé sa personne, mais a également constitué un outrage 
public, puisque, l’atteignant dans l’exercice de ses fonctions de chorège, 
elle atteint également les lois, le Dieu dont il s’est constitué chorège et 
même la Religion14 ; par contre, en ce qui concerne Midias… l’orateur Dé-
mosthène nous avance quel sera à ce sujet l’argument de son adversaire : 
si Démosthène a subi réellement ce qu’il dit avoir subi, il ne devrait alors 
intenter des actions que de caractère privé (δίκας ἰδίας) : une pour les dom-
mages matériels, une autre pour l’outrage souffert au préjudice de sa seule 
personne, mais jamais une action de caractère public (δημοσίᾳ)15. Ainsi, 
le status quaestionis du discours, anticipé de la sorte par Démosthène16, 
est ce qui a trait à la définition du conflit en tant que privé ou que public17. 

11  Cf. ib., 16-17.
12  Cf. ib., 18 : ἐμοῦ (…) ὕβρισεν τὸ σῶμα.
13  Cf. ib., 74 ; 217.
14  Cf., p. ex., ib., 126-127.
15  Cf. ib., 25.
16  Cf. ib., 28 : ‘(…) qu’il montre qu’il n’a pas fait ce dont je l’accuse ou, s’il a fait, que ce fut 
sans offense à la fête. Voilà pourquoi je lui ai intenté une plainte préalable, et c’est la ques-
tion sur laquelle vous porterez vos suffrages aujourd’hui (περὶ τούτου τὴν ψῆφον οἴσετε)’.
17  C’est ainsi que l’interprète l’auteur du second argument présent dans l’édition de J. 
Humbert (p. 15-19) : cf. 6 : (…) Ἡ δὲ στάσις ὁρική (…)· ὁ μὲν γὰρ Μειδίας ἱδιωτικόν, 
ὁ δὲ ῥήτωρ (sc. Demóstenes) δημόσιον εἶναι κατασκευάζει ; cf. également 9 ; 12 ; pour 
l’auteur du premier argument (ib., p. 14-15), il s’agit du même status, mais l’opposition est 
entre outrage (ὕβριν) et impiété (ἀσέβειαν) : cf. 3 : Ὁρικὸς οὖν ὁ λόγος τῇ στάσει, τοῦ 
μὲν Μειδίου λέγοντος ὕβριν εἶναι τὸ πραχθέν, ἐπειδὴ τετύπτηκεν ἄνδρα ἐλεύθερον, 
τοῦ δὲ Δημοσθένους ἀσέβειαν, ἐπειδὴ χορηγὸς ὁ τετυπτημένος καὶ ἐν Διονυσίοις καὶ 
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Cependant, malgré la série de vilenies dont Démosthène dit avoir été la 
victime, et bien qu’il déclare dès l’exorde18 de la Midienne qu’il ne saurait y 
avoir ni pot-de-vin ni menaces qui le fassent renoncer à son procès contre 
Midias, il faut bien constater que ce discours ne fut pas prononcé (ce qui, 
d’ailleurs, lui valu plus tard (en 330) d’être accusé d’avoir vendu sa cause19). 
Il faut ajouter à ceci que c’est de la seule bouche de Démosthène20 que nous 
sommes informés de ces faits et que, la τίμησις de Démosthène n’ayant pas 
été proposée effectivement, il n’y a pas eu de discours de la part de Midias.

On voit donc clairement les limites d’une recherche qui vise à prendre 
en compte les données concrètes de la communication rhétorique, selon 
un point de vue ‘pragmatique’21. Ceci, sans mentionner que, même pour 
les discours prononcés, une telle recherche ne va pas de soi, en raison 
de la difficulté qu’il y a d’établir les faits extra-textuels. La différence, 
c’est que, dans le cas particulier de l’examen du C. Midias, la formation 
rhétorique de Démosthène est information qui n’est pas négligeable : (1) 
d’une part, il est certain que l’on peut dire que l’orateur fait preuve de sa 
maîtrise du code rhétorique ; (2) d’autre part, qu’il manifeste, dans son 
texte, la conscience que cette maîtrise peut être perçue par le public ; 
on peut affirmer également que, dans le traitement du procédé, il laisse 
transparaître – quand, par exemple, il présente un même fait tantôt d’une 
manière amplifiée, tantôt de mode simple – l’usage qu’il fait de ce code, et 
enfin, qu’il cherche à épingler, chez l’adversaire, la possibilité d’un usage 
perverti de ce même code.

C’est ce que nous chercherons à démontrer par la suite.

3. Analyse

Étant donné que, du point de vue du code rhétorique, Démosthène 
n’affirme aucune incapacité ni ingénuité à l’utiliser, l’analyse portera ici 

ἐν τῷ θεάτρῳ ; cf. C. Midias, 51. 
18  Cf. ib., 3 : ‘(…) j’aurais pu toucher la forte somme à condition de me désister, mais je 
n’ai rien touché ; j’ai subi en quantité des sollicitations, des avances… et aussi, par zeus, 
des menaces’. 
19  Cf. Eschine, Contre Ctésiphon, 52 : ‘(…) il a vendu pour trente mines à la fois l’outrage 
qu’il avait subi et le vote de censure prononcé par le peuple contre Midias’. En fait, il s’agira 
d’éviter une rupture avec le parti d’Eubule (auquel appartenait Midias) et d’empêcher ainsi 
que les divisions internes affaiblissent la position d’Athènes face à Philippe.
20  Cf., p. ex., C. Midias, 126 : ‘Tous les outrages qui m’ont atteint dans ma charge et dans 
ma personne, toutes les sortes d’attentats et de mauvais traitements auxquels j’ai fini par 
échapper, vous les conaissez maintenant de ma bouche, Athéniens’.
21  Cf., à ce sujet, l’article cité de P. Chiron, p. 116.
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– nous l’avons dit – sur (1) l’application de ce code, et (2) sur sa surdéter-
mination (et à partir de celle-ci, sur le retournement du code, sous la forme 
que nous croyons pouvoir le distinguer dans le texte).

3.1. Application du code

Dans le cas particulier du C. Midias, l’application du code semble 
se produire particulièrement en trois points : (1) dans la modification de 
perspective ; (2) dans la réfutation anticipée (procatalepse) des arguments 
de l’adversaire – la défloration ; et (3) dans l’exploitation des inductions 
spontanées.

3.1.1. Modification de la perspective 

Κεφάλαια δὲ τὰ τῇ στάσει προσήκοντα, “les points principaux 
(sc. du discours) sont en rapport avec la position adoptée”, dit l’auteur du 
second argument22. Autrement dit, la perspective dans laquelle l’orateur 
présente son argumentation découle déjà du status même de la question. 
Nous savons que la position de Démosthène est que sa cause a une di-
mension non seulement particulière, mais publique. De là, la stratégie de 
l’orateur est de faire de l’outrage reçu par sa personne, un outrage qui at-
teint la cité entière, dans la mesure où, l’ayant atteint en tant que chorège, il 
porte aussi atteinte aux Lois et à la Religion. Pour mettre cette stratégie en 
pratique, l’instrument adopté est sans aucun doute l’amplification, comme 
le rappelle l’auteur de ce même argument : 

(…) l’exorde est très violent, grossissant beaucoup les circonstances 
(ὑπερβολὴν ἔχοντα πολλὴν καὶ τῶν περιστατικῶν αὔξησιν) : 
les expressions ‘à l’égard de tous, non seulement à mon égard’ (τὸ 
πρὸς ἅπαντας καὶ οὐ πρὸς ἐμὲ μόνον), le mot ‘toujours’ (τὸ ἀεί) 
dénoncent chez Midias une sorte d’entraînement à la violence, et ne 
s’appliquent pas à un seul égarement fortuit (8).

Cette amplification, à son tour, procède surtout par le grossissement – dans 
quatre directions principales (cf. infra : 3.1.1.1) – du caractère criminel des 
actions de Midias. Or, l’amplification de ce qui est vil, dans la circonstance 
de la censure, peut être entendu comme amplification d’actions viles, par 
ce que l’on peut lire de la comparaison faite par le rhéteur entre les espèces 
de l’éloge et de la censure : 

22  Cf. 8 (J. Humbert, p. 18).
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En bref, l’espèce de l’éloge est l’amplification (αὔξησις) d’options, 
d’actions (πράξεων) et de discours honorables et et l’annexion de 
tels biens s’ils n’existent pas. L’espèce du blâme est le contraire, le 
rebaissement de ce qui est honorable et l’amplification de ce qui est 
vil (Rh. Al., 3, 1425 b 36-39).

Enfin, l’amplification, comme nous avons cherché à en donner un exemple, 
peut se réaliser au moyen des opérations de contraste, de compétition et 
d’omission ‘pleine’ (sous les formes de la prétérition et du sous-entendu) 
(cf. infra).

3.1.1.1. Effet de masse

Parmi les effets de masse, nous n’examinerons pas ici les moyens de 
l’amplification stylistique, mais seulement ceux qui ont trait au contenu. 
Ces derniers, nous les répartissons – ainsi que nous l’avons dit – en quatre 
directions principales : l’orateur réitère, de différentes manières, que (a) 
son adversaire lui a fourni une matière abondante pour l’accusation (cf., p. 
ex., 102, 6-7 : τοσαύτην ἀφθονίαν οὗτος πεποίηκε κατηγοριῶν) ; (b) 
que l’outrage qu’il a subi est intentionnel, qu’il y a donc eu préméditation, 
de la part de son adversaire, en ce qui concerne son action criminelle (cf., 
p. ex., 41, 10 : βεβουλευμένως) ; (c) que ce crime n’a pas de précédents 
connus (cf., p. ex., 65, 3-4 : οὐδένα πώποτ' οὔτ' ἀκήκοα οὔθ' ἑόρακα 
ὅστις εἰς τοσοῦτον ἐλήλυθεν ὕβρεως ὥστε τοιοῦτόν τι ποιεῖν) ; (d) que 
l’attitude de son adversaire est nuisible à l’ensemble des citoyens (cf., p. ex., 
142, 7 : [sc. il convient de punir Midias] ὡς κοινὸς ἐχθρὸς τῇ πολιτείᾳ).

Nous présentons maintenant, dans l’ordre, les préceptes du rhéteur 
par rapport à ces quatre points et à la série de cas dans le C. Midias qui 
nous paraissent cohérent avec de tels préceptes : 

a) Rh. Al., 3, 1426 b 7-8 : ‘En somme, si tu fais ressortir que ce dont 
tu parles est la cause de beaucoup de choses (πολλῶν αἴτιον), 
que ce soit des biens ou de maux, cela paraîtra grand’ ; e 4, 1427 
a 18-20 : ‘Les accusateurs doivent (…) prouver par les moyens 
d’amplification (διὰ τῶν αὐξήσεων) que les actes des adversaires 
ont été cause de beaucoup de maux (πολλῶν αἴτια κακῶν).’

 C. Midias :
[1] (…) j’ai intenté à cet homme (sc. Midias23) une plainte pour offense 

23  Dans les citations, sauf indication contraire (qu’elle soit nôtre ou du texte lui-même), les 
références pronominales seront toutes à Midias. Même ainsi, il nous arrivera de répéter 
la référence pour plus de clarté.
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à la fête, non seulement à cause des coups qu’il m’a donnés lors des 
Dionysies, mais encore en raison de bien d’autres brutalités (ἄλλα 
πολλὰ καὶ βίαια) dont j’ai eu à souffrir tout au cours de ma chorégie 
(παρὰ πᾶσαν τὴν χορηγίαν) (1).
[2] Hé quoi ! Athéniens, alors que vous avez, vous tous, atteint un si 
haut degré d’humanité et de piété que vous suspendez, pendant ces 
jours-là, le droit d’obtenir réparation pour des torts antérieurs, Midias, 
lui, a pu commettre, pendant ces mêmes jours – je vais vous le démon-
trer – des actes qui méritent les dernières peines ! Je veux, après vous 
avoir montré, un par un (ἕκαστον ἀπ' ἀρχῆς), tous les outrages qu’il 
m’a fait subir, vous parler aussi des coups qu’il m’a portés à la fin : on 
verra de toute évidence qu’il n’y a pas un seul de ses actes qui ne lui 
vaille la mort (12).
[3] Les faits qui suivirent et dont je vais vous parler dépassent tout 
(ἔστι δ' ὑπερβολὴ) (…) (16).
[4] Or cela ne lui a pas suffi (…). Et il ne s’en est pas tenu là dans la 
violence (…) (17).
[5] (…) il n’a cessé de me faire plus d’ennuis que je ne saurais dire 
(κακὰ καὶ πράγματ' ἀμύθητά) (17).
[6] Après avoir tenté d’abord d’acheter le jury des choeurs d’hommes, 
il a ajouté à ses insolences comme un double fleuron (ἐφ' ἅπασι τοῖς 
ἑαυτῷ νενεανιευμένοις) en m’outrageant dans ma personne et en 
prenant l’entière responsabilité d’arracher la victoire à ma tribu, qui 
devait l’emporter (18).
[7] Voilà à quels excès d’insolence il s’est porté à mon égard, envers 
ceux de ma tribu (…) ; mais il y a encore bien d’autres choses (καὶ 
πόλλ' ἕτερα) dont je vous parlerai dans le détail (…). Je puis vous citer 
nombre de traits de méchanceté (πονηρίας ἑτέρας παμπληθεῖς), bien 
des actes de violence à l’égard de beaucoup d’entre vous (εἰς πολλοὺς 
ὑμῶν), les plus grandes preuves de l’audace (τολμήματα τοῦ μιαροῦ 
τούτου πολλὰ καὶ δεινά) de cet être immonde (…) (19).
[8] Je pense, Athéniens, que même si je n’avais pas d’autres griefs 
contre Midias, même si ce que j’ai à dire ne dépassait pas en horreur 
ce dont je vous ai déjà parlé, vous seriez bien fondés, en tenant seule-
ment compte de ce qui a été dit, à condamner Midias par votre verdict 
et, dans l’évaluation de la peine, d’aller jusqu’à l’extrême. Mais non ! 
l’affaire ne s’arrête pas là, et je crois que je ne serai pas à court dans 
la suite, tant cet homme m’a fourni d’une matière abondante pour 
l’accuser (τοσαύτην ἀφθονίαν οὗτος πεποίηκε κατηγοριῶν) (102).
[9] (…) quand il sera convaincu d’avoir commis ces actes en plus 
(πρὸς οἷς) des outrages qu’il m’a fait subir pendant ma chorégie, quelle 
indulgence et quelle pitié sera-t-il en droit d’attendre de vous ? (105).
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[10] (…) j’ai eu de la peine à supporter les outrages que j’ai essuyés au cours 
de ma liturgie, mais plus de peine encore (ἔτι πολλῷ χαλεπώτερον) 
après ce qui devait se produire ensuite, et plus d’indignation. Quelles 
limites pourrait-on vraiment donner à la méchanceté (108) ?
[11] (…) il a commis tant d’injustices à l’égard d’un si grand nombre 
d’entre vous – et des injustices si graves (τοσαῦτ' ἐστὶ τἄλλ' ἃ 
πολλοὺς ὑμῶν ἠδίκησεν καὶ τοιαῦτα) (…). Je n’arriverais pas à dire 
devant vous (οὔτ' ἂν ἐγὼ δυναίμην πρὸς ὑμᾶς εἰπεῖν) tout ce qu’il 
a fait, et vous n’auriez pas la patience de m’écouter (οὔτ' ἂν ὑμεῖς 
ὑπομείναιτ' ἀκούειν), même si je disposais maintenant de la quantité 
d’eau qu’on nous a impartie à nous deux – toute la mienne et toute 
la sienne en plus (πᾶν τό τ' ἐμὸν καὶ τὸ τούτου προστεθέν) ! Non, 
cela ne serait pas suffisant (129) !
[12] Il y a de tout (παντοδαπά) là-dedans (sc. dans le mémorandum 
des actes de violence commis par Midias) : des actes de violence en 
quantité (ὕβρεις πολλαὶ), des indélicatesses à l’égard de ses amis, des 
impiétés envers les Dieux : il n’y a pas un seul développement dans le-
quel vous ne trouverez qu’il mérite abondamment la mort (πεποιηκότ' 
ἄξια πόλλα) (130).
[13] Bien que la vie de cet être impudent et immonde ne soit faite que 
d’actes de violence si nombreux et si graves (τοσούτων τοίνυν καὶ 
τοιούτων ὄντων) (…) (151).
[14] Mais je pense que, même s’il n’y avait pas d’autres raisons, rien 
que pour les propos qu’il tient publiquement en toute occasion et dans 
les circonstances où il le fait, il mérite le châtiment suprême (τὴν 
μεγίστην ἂν αὐτὸν δικαίως οἶμαι δίκην) (202).

b) Rh. Al., 3, 1426 a 35-42 : ‘Voici encore comment tu peux grossir 
(μεγάλα ποιεῖν) les biens et les maux : si tu fais ressortir que la 
personne a agi de propos délibéré (ἐκ διανοίας), en arguant du fait 
qu’elle a prémédité son acte longtemps à l’avance (ὡς ἐκ πολλοῦ 
προενόησεν), qu’elle a projeté d’en faire beaucoup, que l’exécu-
tion a pris beaucoup de temps (ὡς πολὺν χρόνον ἔπραττεν), 
(…) que’elle a agi de son plein gré (ὡς ἐκών), en prenant des pré-
cautions (ὡς ἐκ προνοίας), et que, si nous agissons tous comme 
elle, nous serions heureux ou misérables’ ; e 4, 1427 a 3-5 : ‘Il 
faut surtout montrer qu’il (sc. l’adversaire) a failli de plein gré (ὡς 
ἐκών), avec préméditation (ὡς ἐκ προνοίας) (…).’

 C. Midias :
[1] (…) en face d’actes qu’une impulsion subite, allant plus vite que 
la raison, a pu faire commettre, on peut dire, même s’ils comportent 
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l’intention d’outrager, qu’ils ont été commis sous l’empire de la colère : 
au contraire, quand se fait prendre en flagrant délit un homme qui 
viole les lois de longue date, constamment, à longueur de journées, 
non seulement cela n’a rien à voir avec la colère, mais encore c’est une 
préméditation (βεβουλευμένως) désormais évidente chez un homme 
qui se livre à ces violences (41).
[2] (…) j’ai été insulté par un ennemi (et qui n’avait pas bu (νήφοντος)), 
dès le matin, un ennemi poussé par le besoin d’outrager et non par le 
vin (ὕβρει καὶ οὐκ οἴνῳ), devant une foule de citoyens et d’étrangers, 
dans une enceinte consacrée où m’appelaient obligatoirement mes 
fonctions de chorège (74).

c) Rh. Al., 3, 1426 a 35-40 : ‘(…) tu peux grossir (μεγάλα ποιεῖν) 
les biens et les maux : si tu fais ressortir que la personne a agi 
de propos délibéré, en arguant du fait (…) que nul autre avant 
elle ne s’était engagé dans pareille entreprise (ὡς οὐδεὶς ἄλλος 
πρότερον τούτοις ἐνεχείρησεν), qu’elle a agi de concert avec 
des gens auxquels personne d’autre ne s’était associé, qu’elle a 
poursuivi des buts que nul autre n’avait recherchés (…).’

 C. Midias :
[1] (…) j’ai moi-même reçu des coups et essuyé des outrages tels que 
je ne sache pas que jamais chorège en ait subi jusqu’à ce jour (οἷ' οὐκ 
οἶδ' εἴ τις ἄλλος πώποτε χορηγὸς ὑβρίσθη) (6).
[2] Personne ne peut prétendre avoir jamais entendu dire que per-
sonne jusqu’à ce jour ait osé commettre pareil acte dans notre cité 
(οῦτό γ' οὐδεὶς πώποτ' οὐδένα φησὶν ἀκηκοέναι τολμήσαντ' οὐδὲ 
ποιήσαντ' ἐν τῇ πόλει) (16).
[3] Alors qu’il y a eu tant d’hommes, Athéniens, qui ont été en que-
relle, non seulement pour de raisons privées, mais aussi pour de motifs 
politiques, personne jusqu’à ce jour n’a poussé l’impudence assez loin 
pour oser commettre un acte de ce genre (οὐδεὶς πώποτ' εἰς τοσοῦτ' 
ἀναιδείας ἀφίκεθ' ὥστε τοιοῦτόν τι τολμῆσαι ποιεῖν) (62).
[4] Je pourrais citer bien d’autres que des raisons variées dressaient 
les uns contre les autres ; mais jusqu’à ce jour on ne m’a cité ni j’ai 
vu personne qui ait poussé la violence assez loin pour faire rien de 
tel (οὐδένα πώποτ' οὔτ' ἀκήκοα οὔθ' ἑόρακα ὅστις εἰς τοσοῦτον 
ἐλήλυθεν ὕβρεως ὥστε τοιοῦτόν τι ποιεῖν). Personne d’entre vous 
(οὐδέ γ' ἐκεῖν' οὐδεὶς ὑμῶν οἶδ' ὅτι μνημονεύει πρότερον) non plus 
ne pourra se rappeler qu’il y ait eu dans le passé, parmi tant de gens 
que des inimitiés personnelles ou politiques dressaient les uns contre 
les autres, un seul homme pour rester planté là au moment de l’appel 
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des juges, ni pour leur dicter une formule de serment, d’une façon 
générale un seul homme qui, dans de semblables circonstances, ait 
prouvé tant d’hostilité (65).
[5] Quel excès (ὑπερβολή) de perfidie ? A-t-il jamais existé perver-
sité semblable à la sienne (τίς ὁμοία τῇ τούτου γέγον' ἢ γένοιτ' ἂν 
πονηρία), ou pourrait-il en exister (122) ?

d) Rh. Al., 4, 1426 b 29-32 : ‘(…) il est nécessaire que l’accusateur, 
quand il accuse de malignité, dise que les actions des adversaires 
sont injustes, illégales (παράνομοι), et nuisibles au corps des ci-
toyens (τῷ πλήθει τῶν πολιτῶν ἀσύμφοροι).’ 

 C. Midias :
[1] La grossière impudence de Midias et les outrages qu’il fait subir à 
tous en chaque occasion (πρὸς ἅπαντας ἀεὶ), je pense que personne 
parmi vous, Juges, ni parmi les autres citoyens ne les ignore (1).
[2] Lorsque le peuple entier (ὁ δῆμος ἅπας) (…) eut tellement pris à 
coeur une affaire dans laquelle il se sentait offensé qu’il ne se laissa 
pas convaicre (…) mais au contraire (…) eut unanimement (μιᾷ 
γνώμῃ) voté contre lui, bien de gens sont venus me trouver (πολλοί 
μοι προσιόντες), Juges (…). S’ils considéraient, Athéniens, qu’il 
m’avait traité d’une façon indigne, ils voulaient aussi châtier d’autres 
actes qu’ils avaient vu commettre à cet immonde individu, cet auda-
cieux que rien ne retient plus (2).
[3] (…) j’ai d’autant plus d’espoir d’obtenir justice que sont plus nom-
breux (…) les gens que cet homme importune (ὅσῳ πλείοσιν οὗτος 
ἠνώχληκε) en leur faisant passer ses mots d’ordre (4).
[4] Voilà donc pourquoi, Juges, je vous demande de me prêter tous une 
oreille bienveillante ; ensuite, quand j’aurai demontré que les outrages 
de ce Midias ne m’atteignent pas seulement (μὴ μόνον εἰς ἐμὲ), mais vous 
menacent aussi (ἀλλὰ καὶ εἰς ὑμᾶς), ainsi que nos lois (εἰς τοὺς νόμους) 
et tous nos concitoyens (εἰς τοὺς ἄλλους ἅπαντας), je vous demande-
rai votre appui dans ma cause, qui est aussi la vôtre (ὑμῖν αὐτοῖς) (7).
[5] S’il y a jamais eu dans vos rangs des gens por penser que le procès 
d’aujourd’hui n’était qu’une affaire d’ordre privé, qu’ils se représentent 
donc maintenant qu’il est d’intérêt général (δημοσίᾳ) que personne ne 
puisse agir ainsi (8).
[6] Pour tant d’injustices prises en bloc fixez une seule peine (…). Je 
vais d’abord faire la preuve de tous les outrages que j’ai subis, puis 
de tous ceux que vous (ὅσ' ὑμεῖς) avez essuyés, vous aussi ; ensuite, 
j’examinerai sa vie dans son entier et je montrerai que ce n’est pas une 
mort, mais bien mille (πολλῶν θανάτων), qu’il mérite (21).
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[7] J’ai bien des choses à dire (πολλὰ), Athéniens, au sujet des torts 
qu’il a eus envers les autres (τοὺς ἄλλους) (…) ; et j’ai en main un 
recueil complet de tous les actes de violence et de tous les mépris dont 
je vous parlerai dans un instant (23).
[8] (…) cet homme (…) a cru pouvoir outrager, non seulement les 
miens et moi-même (οὐ μόνον εἰς ἐμὲ), mais aussi, à travers moi, les 
membres de ma tribu (καὶ τοὺς ἐμοὺς) (81).
[9] (…) vous acquitteriez un homme si dur, si impitoyable, qui a tiré une 
telle vengeance d’une injustice dont il est seul à se dire la victime (…) ? Un 
homme qui n’a eu égard ni à la fête, ni à la religion, ni à légalité (νόμου), 
ni à rien d’autre, ne le condamnerez-vous pas par votre vote (97) ?
[10] (…) je vais parler d’une action atroce, abominable, que cet homme 
a commise : ce n’est pas seulement une injustice, mais une impiété 
qui atteint la communauté (κοινὸν ἀσέβημα) (104).
[11] En portant atteinte à mon choeur, il a porté préjudice à ma tribu – 
c’est à dire la dixième d’entre vous (ἡ φυλή, δέκατον μέρος ὑμῶν) – en 
même temps qu’à moi-même ; par ses violences préméditées, il a porté 
préjudice aux lois aussi (οἱ νόμοι), qui sont la sauvegarde de chacun 
de vous. A tous ces points de vue, le Dieu dont on m’avait constitué le 
chorège, la Religion sous quelque forme qu’elle se présente, l’auguste 
puissance de la divinité ont été atteints en même temps que moi (126).
[12] Il faut donc, si vous voulez faire payer à leur juste prix les actes 
qu’il a commis, considerer dans votre colère, non qu’il ne s’agit que 
de moi (οὐχ ὡς ὑπὲρ ἐμοῦ μόνον), mais qu’à la fois la Loi (τῶν 
νόμων), la Divinité, la Cité, tout enfin a été en même temps l’objet de 
ses outrages, et le châtier en conséquence (…) (127).
[13] Mais toi, tu menaces tout le monde (ἀπειλεῖς πᾶσιν), tu poursuis 
tout le monde de ta fureur (ἐλαύνεις πάντας) : tu veux que les autres 
entrent dans tes vues, mais tu ne fais pas entrer dans les tiennes d’agir 
sans ennuyer les autres. Voilà ce qui me paraît le signe plus grave, le 
plus révoltant de ton insolence : tu es monté à la tribune, sale individu, 
pour accuser en bloc (ἁθρόων) tant d’hommes ? Qui donc, sauf toi, 
n’aurait pas tremblé d’agir ainsi (135) ?
[14] S’il est assez fort pour pouvoir, en agissant comme il le fait, em-
pêcher chacun de nous de tirer de lui une vengeance légitime, vous 
devez tous, maintenant que vous le tenez, le châtier dans l’intérêt de 
tous (ᾶσιν ὑπὲρ ἁπάντων ἐστὶ τιμωρητέος), comme un ennemi 
commun de notre régime (ὡς κοινὸς ἐχθρὸς τῇ πολιτείᾳ) (142).
[15] Tout ce qu’il achète par goût de luxe pour lui-même, tout ce su-
perflu, je ne sais pas en quoi cela peut servir à la plupart d’entre vous 
(ὅ τι τοὺς πολλοὺς ὑμῶν ὠφελεῖ) : en revanche, les actes de vio-
lence qu’il commet, grisé par tout ce luxe, je crois qu’ils atteignent la 
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masse des citoyens (ἐπὶ πολλοὺς) et n’importe qui d’entre vous (159).
[16] (…) vous (sc. Athéniens) me disiez (…) : ‘Vois à pousuivre cet im-
monde individu ! Pas de compromis ! Les Athéniens auront l’oeil sur 
ce que tu vas faire’ (θεάσονταί σε τί ποιήσεις Ἀθηναῖοι) (…) (216).
[17] (…) le jugement touche la communauté (κοινὴ γὰρ ἡ κρίσις), comme 
la touchent tous les délits pour lesquels on le juge aujourd’hui (218).
[18] De plus, Athéniens, ce n’est pas seulement moi (οὐκ ἔμ' ἔτυπτεν, 
ἄνδρες Ἀθηναῖοι, μόνον) qu’il outrageait intentionnellement (τῇ 
διανοίᾳ) en agissant comme il a fait, mais aussi tous (ἀλλὰ πάντας) 
ceux qu’on pourrait croire moins à même que moi d’assurer leur ven-
geance. Si vous n’avez pas été tous (πάντες) frappés, si vous n’avez 
pas été tous (πάντες) en butte à ses vexations au cours d’une chorégie, 
c’est parce que, comme vous savez, vous ne pouvez pas être tous (ἅμα 
πάντες) chorèges à la fois, et qu’un seul homme, rien qu’avec son 
bras, n’arriverait pas à vous couvrit tous (ἅπαντας) d’opprobres (219).
[19] Ne trahissez (sc. Juges) pas ma cause, ni la vôtre (ὑμᾶς αὐτοὺς), 
ni celle des lois (τοὺς νόμους) (222) !
[20] (…) il faut considérer que les manquements à la loi (τὰ τῶν 
νόμων ἀδικήματα) atteignent la communauté (κοινὰ), quelque soi 
l’homme qui en est convaincu ; (…) on ne peut imaginer aucun moyen 
qui permette à celui qui a transgressé la loi d’échapper à un juste 
châtiment (225).

3.1.1.2. Effet de contraste

Les préceptes du rhéteur :

Dans tous les cas, on pourra amplifier (αὔξειν) ainsi : si telle chose 
est jugée comme un grand bien, son contraire, si tu le dis, apparaîtra 
comme un grand mal. De même, si elle est considérée comme un grand 
mal, si tu dis <son> contraire, cela apparaîtra comme un grand bien 
(3, 1426 a 31-35).

La témérité des actes perpétrés par Midias apparaît plus grande en-
core si on la met en contrepoint aux lois qu’elle viole :

Je veux vous faire lire la loi qui fai suite à celle que j’ai citée : elle met-
tra en pleine lumière à la fois votre prudence (εὐλάβεια) et l’audace 
(θράσος) de cet homme (10).

Face à cette loi, l’attitude que l’on attend est celle de la prudence et 
du respect, – attitude de Démosthène – quand à Midias, on peut s’attendre 
au contraire :
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Tandis que je considère que je dois agir, prudemment (εὐλαβῶς), en sui-
vant la procédure (τῇ δίκῃ), et faire tout selon la loi (τοῖς νόμοις ἅπαντα 
πράττειν), cet homme (…) a cru pouvoir outrager, non seulement les 
miens et moi-même, mais aussi, à travers moi, les membres de ma tribu 
(ἀσελγῶς οὐ μόνον εἰς ἐμὲ καὶ τοὺς ἐμοὺς ᾤετο δεῖν ὑβρίζειν) (81).

3.1.1.3. Effet de compétition

Il s’agit d’une espèce de relativisme : (a) Démosthène prend un fait-
exemple connu et qui appartient, dans l’ensemble, à la même catégorie 
que le fait de Midias qu’il examine dans son discours ; ensuite, les com-
parant entre eux, il montre sous quels aspects les agissements de Midias 
sont encore plus graves que l’exemple auquel il peut être comparé ; par 
ailleurs, ce même type de comparaison peut prendre parfois la forme 
(b) d’une confrontation entre ce à quoi – du point de vue de la vraisem-
blance – l’on pourrait s’attendre et ce qui, de fait, s’est produit : qui a eu 
le plus de raisons pour faire telle chose, ne l’a pas fait, or Midias, qui 
n’avait pas tant de raisons, l’a fait ; ou : qui a eu le plus de raisons pour 
ne pas faire telle chose, l’a fait ; Midias, par contre, qui n’avait pas les 
mêmes raisons, ne l’a pas fait ; etc. Deux conséquences découlent de 
cette comparaison : (1) amplification du caractère criminel de l’attitude 
de Midias, dans un crime qui – en raison de ses circonstances inhabi-
tuelles et aggravantes – en arrive à friser l’invraisemblable ; et, de là, 
(2) renforcement de l’argument selon lequel il faut appliquer à Midias la 
peine capitale, souvent en vertu de ce que – dans les exemples présentés 
– des peines sévères ont été appliquées, ou méritées, pour des crimes 
pourtant moins graves que celui de Midias24. Nous présentons à la suite, 

24  Ce renforcement, en conséquence de l’amplification du crime commis, nous fait penser 
aux lieux communs du possible et de l’impossible, de la grandeur et de la petitesse, telles 
que les présente Aristote dans la Rhétorique ; il est aussi curieux que, s’agissant de tels 
lieux, ce soit Isocrate qui soit cité par le Stagirite: cf. II, 1391 b 30-32 : ‘En effet, tous les 
orateurs doivent nécessairement employer aussi dans leurs discours le lieu du possible et 
de l’impossible (…). En outre, il y a un lieu commun à tous les genres de discours, celui 
de la grandeur (μεγέθους) : tous les orateurs se servent de la dépréciation (μειοῦν) et de 
l’amplification (αὔξειν) quand ils conseillent, louent ou blâment, accusent ou défendent’ ; 
1391 b 12-14 : ‘Et, si ce qui est plus difficile est possible, ce qui est plus facile l’est de même. 
Et si une chose est possible à un degré d’excellence et de beauté, elle est également possible 
à son degré ordinaire : car il est plus difficile de faire une belle maison qu’une maison’ ; 
1392 b 5-6 : ‘Et, si une chose peut être faite sans art et sans préparatifs, à plus forte raison 
le peut-elle être par l’art et l’application (…)’ ; 1392 10-11 : ‘Et, si une chose est possible à 
des inférieurs en capacité, en situation, en intelligence, elle est aussi possible à ceux qui 
sont supérieurs à ces divers égards ; c’est ainsi qu’Isocrate a dit : “ce qu’Euthynos a pu ap-
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dans l’ordre, les préceptes du rhéteur et les cas (a) et (b) présents dans le 
texte, accompagnés de leurs commentaires respectifs.

Le seconde (mode d’amplification) consiste à présenter un bien – si 
tu loues –, un mal – si tu blâmes –, reconnus grands (κεκριμένον 
μέγα), ensuite à mettre en regard ce dont tu parles, puis à les compa-
rer entre eux (παραβάλλειν πρὸς ἄλληλα), en détaillant ce qu’il y 
a de plus grand de ton côté et ce qu’il y a de moins grand de l’autre : 
ce dont tu parles en sortira grandi (μέγα φανεῖται). Le troisième 
consiste à mettre face (ἀντιπαραβάλλειν) à ce dont tu parles le 
plus infime des éléments qui appartiennent à la même catégorie 
(τὴν αὐτὴν ἰδέαν), car ce dont tu parles paraîtra ainsi plus grand 
(φανεῖται οὕτω μεῖζον), de la même façon que les hommes de taille 
moyenne paraissent grands quand ils se tiennent à côté d’hommes 
plus petits. (Rh. Al., 3, 1426 a 23-31)

prendre, il serait étrange que, moi, je ne puisse pas le trouver.” ’ (Trad. de Médéric Dufour : 
Paris, “Les Belles Lettres”, 1991) ; cf., p. ex., Dém., C. Midias, 50 : ‘(…) si les Barbares 
(…) pouvaient entendre et comprendre ce langage, ne croyez-vous pas qu’ils vous dési-
gneraient tous officiellement pour leurs proxènes ? Or une loi qui n’est pas seulement en 
honneur chez les Hellènes, mais que des Barbares (καὶ παρὰ τοῖς βαρβάροις) jugeraient 
excellente, voyez donc quelle peine méritera justement l’homme qui l’a transgressé !’ (Si 
quelqu’un transgresse une loi que même les barbares reconnaissent, il doit être plus barbare 
que les barbares eux-mêmes ; d’où : si même les barbares reconnaissent la loi que Midias a 
violée, étant donc prêts à punir celui qui la viole, les Athéniens en auront donc de plus forte 
raison pour punir Midias.) ; 56-57 : ‘(…) vous savez que, malgré votre volonté d’exclure 
tout étranger des compétitions, vous n’avez jamais donné à aucun chorège sur les choreutes 
d’un autre choeur un droit illimité d’interpellation aux fins d’examen de statut (…). Alors 
? L’homme qui, conformément la loi (κατὰ τὸν νόμον), interpelle un choreute, ne s’en 
tirera pas sans amende, tandis que l’homme qui, au mépris des lois (παρὰ πάντας τοὺς 
νόμους), a frappé un chorège au vu de tous, ne sera pas châtié ?’ (Si l’homme qui interpelle 
un choreute n’est pas libre de réparation légale, même s’il l’a fait dans le cadre de la loi, il 
n’y en aura que plus de raison pour punir celui qui l’a fait dans l’irrespect le plus total de la 
loi.) ; 226-227 : ‘Vous qui assitiez aux Dionysies, vous avez sifflé cet homme quand il est 
entré dans le théâtre, vous l’avez hué, vous avez manifesté tous les signes de votre haine, 
sans m’avoir pourtant entendu (οὐδὲν ἀκηκοότες) parler à son sujet ! Alors quoi ? Avant 
que sa culpabilité fût démontrée (πρὶν μὲν ἐλεγχθῆναι τὸ πρᾶγμα), vous étiez indignés, 
vous poussiez sa victime à la vengeance ; vous applaudissiez quand j’ai déposé la plainte 
devant le peuple ; et maintenant que la démostration de sa culpabilité est faite (ἐπειδὴ δ' 
ἐξελήλεγκται), alors que le peuple, siégeant dans un lieu consacré, s’est déjà prononcé 
contre lui, maintenat que tous les actes de cet immonde individu ont été examinés dans 
le détail, maintenant que la sort vous a appelés à juger et que vous pouvez en finir par 
un seul vote, vous hésiteriez maintenant à m’assister, à donner aux autres une leçon de 
sagesse, à renforcer dans la suite votre sécurité personnelle en faisant de cet homme un 
exemple pour les autres ?’ (Si avant que la culpabilité de Midias soit démontrée, le peuple 
se prononçait déjà contre lui, il aura encore plus de raison, maintenant que ces crimes ont 
été soumis à examen, de lui appliquer la punition qui lui est due.) 
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Et
Il faut également mettre en regard des actions honorables d’autres 
jeunes gens et donner à celles que tu loues la supériorité (ὑπερβάλλειν) 
sur celles-là en disant, quand il s’agit de l’autre, les aspects les plus in-
signifiants de son action, et quand il s’agit de celui que tu loues, les 
aspects les plus remarquables. (Rh. Al., 3, 1441 a 27-30)

a)
1) Dans ce premier exemple, Démosthène pointe pour l’auditoire 

l’artifice auquel Midias va faire appel, à savoir, la multiplication des 
exemples25, effet de masse dont l’objectif serait, dans le discours de Midias, 
de compenser l’impossibilité d’une argumentation fondée sur le vraisem-
blable, étant donné la singularité de l’acte qu’il a pratiqué26. Démosthène 
veut que l’audience en conclue que Midias ne pourra pas recourir à de 
tels arguments car Midias lui-même, en comparaison (en ‘compétition’) 
avec les agresseurs qu’il citerait (celui qui a agressé le thesmothète, et 
Polyzélos – bref, les auteurs d’affronts ‘scandaleux’ (δεινὰ καὶ πολλά)), 
est encore plus criminel, car il ne dispose pas des mêmes atténuants dont 
pouvaient disposer les autres. L’amplification du crime de Midias a ainsi 
lieu, par l’attribution d’atténuants aux exemples d’agression auxquels ce-
lui-ci pourrait recourir en sa propre faveur ; d’autre part, on peut dire : si 
de tels affronts sont déjà scandaleux malgré les atténuants qu’ils offrent, 
encore plus scandaleux est l’affront perpétré par Midias qui ne dispose 
pas des mêmes atténuants :

On m’a rapporté que Midias allait partout, en questionnant tous les 
gens qui ont pu être victimes de violences, pour collectionner leurs 
cas, et qu’ils allaient venir vous raconter leurs histoires : par exemple, 
celle du proèdre qui, dit-on, fut sous vos yeux frappé naguère par 
Polyzélos, ou celle du thesmothète qui fut frappé récemment (…) : il 
se figure que, s’ils vous montre tant d’autres personnes qui ont subi 
tant d’affronts scandaleux (δεινὰ καὶ πολλὰ), vous vous indignerez 
moins devant ce que j’ai enduré moi-même. (…) Qui plus est, nous 
constaterons que cet homme (sc. Midias) et ces gens-là n’étaient pas à 
égalité pour les circonstances atténuantes (οὐδ' ὁμοίαν συγγνώμην). 
D’abord, l’homme qui avait frappé le thesmothète avait trois excuses : 
l’ivresse, le désir, l’impossibilité de savoir ce qu’il faisait, puisque 
l’affaire s’est produit de nuit, dans le noir. En second lieu, Polyzélos a 

25  Cf. commentaire de L. Spengel (Anaximenes…, p. 147) sur ce pas: … aliorum similia 
facinora reus haud punita colligit, quibus se quoque defendat…
26 Cf., à ce sujet, Rh. Al., 8, 1429 a 22 sq.
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déclaré que la violence de son tempérament impulsif, allant plus vite 
que la raison, l’avait poussé à cet acte : il n’était pas l’ennemi person-
nel de la victime, et n’a pas agi avec l’intention d’outrager (οὐδ' ἐφ' 
ὕβρει τοῦτ' ἐποίησεν). Mais Midias ne peut rien dire de tel (τούτων 
οὐδὲν) : il est toujours mon ennemi, et m’a outragé sciemment (εἰδὼς), 
en plein jour : et ce n’est pas seulement en cette occasion, mais en 
toute circonstance qu’il m’outrage de propos délibéré (προῃρημένος). 
Franchement, je ne vois rien de commun (οὐδὲν ὅμοιον ὁρῶ) entre 
la situation de ces gens et la mienne (36-39).

2) En un autre pas en avant, Démosthène compare sa situation à celle 
d’Evéon : tout comme Démosthène a été agressé par Midias, Evéon l’a 
été par Boeôtos ; mais la série d’atténuants que Démosthène pointe dans 
l’attitude de ce dernier, accompagnée de la série des aggravants corres-
pondants dans l’agression pratiquée par Midias, donne à cette dernière un 
relief d’autant plus saillant ; de plus, en rappelant qu’Evéon – en raison 
d’un seul coup reçu – a tué Boeôtos, Démosthène veut amener l’auditoire 
à conclure que a) la peine pour outrage (et non le simple coup) – crime 
intolérable – doit être maximale ; et que b) lui, Démosthène – bien qu’il 
approuve la conduite de ceux qui, dans ce cas, font justice de leurs propres 
mains – s’est montré un esprit modéré en se contentant d’intenter un pro-
cès à Midias. Son raisonnement est : si l’on peut considérer juste l’attitude 
d’Evéon, qui – malgré tous les atténuants de l’agression dont il fut victime 
– punit son agresseur de la mort, on devrait attendre une punition encore 
plus rigoureuse pour Midias, qui ne bénéficie pas de tels atténuants :

On ne peut pas dire non plus que je profite du fait que le scandale est 
sans précédent (ἐκ τῶν τοιούτων) pour grossir l’affaire (τὸ πρᾶγμ' 
ἐγὼ νῦν αἴρω) et en faire quelque chose d’épouvantable (φοβερὸν 
ποιῶ) : non, il s’en faut bien, et de beaucoup. (…) Bien des gens savent 
qu’Evéon, le frère de Léodamas, tua Boeôtos dans un repas qui réu-
nissait des amis, pour un seul coup reçu. Ce n’est pas le coup qui pro-
voque l’indignation, mais l’intention de déshonorer : pour un homme 
libre, le scandale n’est pas d’être frappé, si scandaleux soit-il, mais 
de l’être de façon outrageante. (…) Réfléchissez, Athéniens, au nom 
de zeus et des Dieux, et demandez-vous en vous-mêmes si je n’étais 
pas beaucoup plus fondé à me laisser aller à ma colère (ὅσῳ πλείον' 
ὀργὴν), lorsque Midias m’a traité de la sorte, que cet Evéon (ἢ τότ' 
ἐκείνῳ τῷ Εὐαίωνι), qui a tué Boeôtos. Il avait été frappé, lui, par 
un ami intime (ὑπὸ γνωρίμου) (et qui avait bu (μεθύοντος)), devant 
six ou sept personnes, qui étaient aussi ses amis ; ceux-ci devaient 
reprocher à l’un son acte, et féliciter l’autre d’avoir pu se contenir et 
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supporter l’affront ; de plus, il était allé souper dans une maison où il 
aurait dû même ne pas entrer (οἷ μηδὲ βαδίζειν ἐξῆν αὐτῷ). Moi, au 
contraire, j’ai été insulté par un ennemi (ὑπ' ἐχθροῦ) (et qui n’avait 
pas bu (νήφοντος)), dès le matin, un ennemi poussé par le besoin 
d’outrager et non par le vin (ὕβρει καὶ οὐκ οἴνῳ), devant une foule de 
citoyens et d’étrangers, dans une enceinte consacrée où m’appelaient 
obligatoirement mes fonctions de chorège (οἷ πολλή μοι ἦν ἀνάγκη 
βαδίζειν χορηγοῦντι). Je crois que j’ai été bien inspiré, Athéniens, 
grâce à mon sang-froid ou plutôt à ma bonne étoile, de me contenir 
sur le moment et de ne pas me laisser entraîner à un acte irréparable : 
j’excuse entièrement (πολλὴν συγγνώμην ἔχω) Evéon et tous ceux 
qui, devant l’outrage, se sont fait justice eux-mêmes (70-74).

Que l’on compare :

I) Boeôtos Midias

a agressé Evéon
atténuants :

= a agressé Démosthène
aggravants :

• Boeôtos était son ami 
intime < • Midias était son ennemi 

personnel

• Boeôtos avait bu <

• Midias n’avait pas bu : 
il était mû par le besoin 
d’agresser, non par le vin 
(ὕβρει καὶ οὐκ οἴνῳ)

• Boeôtos l’a agressé devant 
quelques amis seulement <

• Midias l’a outragé devant 
une foule de citoyens et 
d’étrangers

• Evéon n’aurait pas dû 
entrer dans la maison où il 

était entré, qui n’était pas 
respectable

<
• Démosthène a été agressé 
dans une enceinte sacrée, où 
il se trouvait par obligation

II) Evéon Démosthène

a été outragé par Boeôtos
(mêmes atténuants) = a été outragé par Midias

(mêmes aggravants)
• attitude prise :  

il tue Boeôtos < • attitude prise :  
il intente un procès à Midias
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3) Démosthène compare aussi Alcibiade et Midias, les égalant, en 
un premier ‘axe’, en trois points : (1) le premier a frappé Tauréas, qui était 
chorège ; le second a frappé Démosthène, également chorège ; (2) le pre-
mier a fait arrêter le peintre Agatharque ; le second a fait subir l’atimie au 
juge Straton ; (3) le premier a mutilé les images de Hermès ; le second a 
cherché à détruire totalement les ornements sacrés. Cependant Démos-
thène présente pas à pas, sur un second ‘axe’ (cf. ἔστω ταῦτα, ἀλλά…), 
les atténuants pour l’affaire Alcibiade : (1) il y avait conditions d’égalité 
entre Alcibiade et Tauréas, car tous deux étaient chorèges, et l’attitude 
d’Alcibiade ne transgressait aucune loi ; (2) Alcibiade a surpris Agatharque 
en flagrant délit ; (3) bien que sacrilège, la mutilation des images est moins 
grave que la destruction totale27 d’ornements sacrés. Ces atténuants nous 
rappellent quels sont, de la part de Midias, les aggravants de son attitude : 
(1) Midias, n’étant pas chorège, n’était pas en condition d’égalité avec Dé-
mosthène, qui lui l’était : en l’agressant il violait les lois ; (2) Straton n’avait 
commis aucun délit ; (3) détruire les ornements sacrés est une faute plus 
grave que la mutilation des images d’Hermès. On perçoit dès lors que 
l’égalité initiale est défaite moyennant la présentation d’atténuants, d’une 
part, qui nous rappelle, d’autre part, les aggravants, de façon à ce que la 
conduite agressive de Midias se trouve ainsi amplifiée par rapport à celle 
d’Alcibiade ; de surcroît Démosthène dit que, bien qu’Alcibiade ait eu de 
nombreux titres de reconnaissance populaire, les ancêtres – même devant 
de tels atténuants – ne l’en ont pas moins châtié ; or, Midias non seulement 
ne peut bénéficier d’atténuants, mais de plus, selon Démosthène, il n’ins-
pire pas la sympathie28, ni ne peut présenter de grands services à la com-
munauté29. Conclusion : si, même dans de telles conditions, les ancêtres 
ont considéré juste de bannir un criminel comme Alcibiade, il serait donc 
encore plus juste de punir Midias, car il est encore plus criminel :

L’histoire nous apprend que jadis, aux temps anciens où Athènes était 
prospère, a vécu Alcibiade ; or considérez comment nos aïeux en usè-
rent avec un homme qui avait tant de titres à la reconnaissance po-
pulaire, lorsqu’il se crut en droit d’être odieux et brutal. (…) il avait 
lui-même pris deux fois les armes pour défendre à Samos la cause 

27  Démosthène, ici, prend – pour que l’amplification soit possible, évidemment, – l’extension 
intentionnelle, et non réelle, du crime de Midias ; cf. C. Midias, 16 : ‘(…) le vêtement consa-
cré (…) et aussi les couronnes d’or que j’avais fait faire pour l’éclat de mon choeur, voilà ce 
qu’il a voulu détériorer de propos délibéré (ἐπεβούλευσε διαφθεῖραι) (…). Il a détérioré le 
vêtement, mais pas complètement (οὐ μέντοι πᾶσάν γε), parce qu’il n’a pas pu le faire.’
28  Cf., p. ex., ib., 198.
29  Cf. ib., 154 sq.
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de la démocratie, et une troisième fois ici-même ; il avait prouvé son 
attachement à sa patrie en payant de sa personne (τῷ σώματι) – non 
par de l’argent ou par des phrases (οὐ χρήμασιν οὐδὲ λόγοις). Il avait 
aussi pour lui ses participations aux Jeux Olympiques, ses victoires, 
ses couronnes : excellent général, d’ailleurs, il passait, dit-on, pour 
le meilleur orateur de son temps. Pourtant (ἀλλ' ὅμως) nos lointains 
aïeux ne lui concédèrent point, pour aucun de ses mérites, le droit de 
les outrager : au contraire, faisant de lui un banni, ils le chassèrent ; 
et (…) ils endurèrent tout, pensant qu’il valait mieux subir n’importe 
quoi, en résistant, que d’admettre qu’on leur fît outrage eux l’acceptant. 
D’ailleurs s’est-il livré à des violences aussi graves que (τοσοῦτον… 
ἡλίκον…) celles dont cet homme-ci est maintenant convaicu ? – Il a 
frappé en pleine figure Tauréas, qui était chorège. Je l’accorde, mais 
(ἔστω ταῦτα, ἀλλὰ) c’était un chorège qui traitait ainsi un autre cho-
rège, et il ne pouvait pas encore violer la loi de maintenant. – Il a fait 
jeter en prison le peintre Agatharque à ce qu’on dit. – Oui, mais il 
l’avait surpris en flagrant délit (λαβὼν γέ τι πλημμελοῦντα), à ce 
qu’on dit aussi ; ce qui fait que cela ne vaut pas la peine de lui en faire 
reproche. – Il a mutilé les Hermès. – Tous les actes sacrilèges (ἅπαντα 
μέν, οἶμαι, τἀσεβήματα) méritent, à mes yeux, la même indignation ; 
mais la destruction (τὸ δ' ὅλως ἀφανίζειν) totale d’ornements sacrés, 
c’est autre chose qu’une telle mutilation (143-147) !

Que l’on compare :

Alcibiade Midias
il a frappé Tauréas,  

qui était chorège
atténuants :

= il a frappé Démosthène,  
qui était chorège
aggravants :

• c’était un chorège qui 
traitait ainsi un autre chorège 

(égalité de conditions)
<

• il n’était pas chorège : 
Midias devait respecter le 
chorège Démosthène

• il ne pouvait pas violer  
la loi actuelle < • il a violé les lois actuelles

il a fait arrêter le peintre 
Agatharque 
atténuants :

= il a soumis à l’atimie le juge 
Straton
aggravants :

• il l’a surpris en flagrant 
délit < • Straton n’avait commis 

aucun délit
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il a mutilé les Hermès
 

atténuantes :

= il a détruit les ornements 
sacrés
aggravants :

• cela mérite l’indignation, 
mais la mutilation est moins 
grave que la destruction des 

ornements sacrés

<
• la destruction totale des 
ornements sacrés est plus 
grave que la mutilation

4) De même, s’il a été considéré juste de condamner à mort des 
hommes dont la conduite a été moins révoltante que celle de Midias, à plus 
forte raison il faudra appliquer à celui-ci la peine maximale : 

Je veux vous citer, Athéniens, ceux qu’à la suite d’un vote du peuple 
vous avez condamnés pour outrage à la fête et montrer ce qu’avaient fait 
quelques-uns d’entre eux pour encourir votre colère (et quelle colère !), 
afin que vous fassiez la comparaison (ἵνα ἀντιθῆτε) avec la conduite de 
cet homme-là (sc. Midias). [Dans la suite, Démosthène cite l’exemple de 
Evandre de Thespies (175-7), celui du père de l’archonte Charicleidès 
(178-9), et celui de Ctésiclès (180).] Hé bien ! Athéniens, la conduite de 
ces hommes dont l’un (sc. le père de Charicleidès) a perdu le bénéfice 
de droits acquis, dont l’autre (sc. Ctésiclès) a été condamné à mort fut 
bien moins révoltante (…) que ce qu’a fait Midias (πολλῷ δεινότερ' 
εὖ οἶδ' ὅτι πάντες ἂν εἶναι φήσειαν τὰ Μειδίᾳ πεπραγμένα) : cela 
ne se passait pas dans une procession ; il n’avait pas eu gain de cause ; 
il n’avait d’autre raison que sa brutalité quand il a agi comme il l’a fait. 
Laisson de côté tous ces cas : mais Pyrrhus l’Etéoboutade, certains 
d’entre vous ont cru devoir le condamner à mort quand il fut dénoncé 
pour remplir des fonctions de juge tout en étant débiteur envers l’État : 
frappé par votre tribunal, il fut mis à mort. Pourtant (καίτοι) ce salaire, 
c’était le besoin (δι' ἔνδειαν), et non l’insolence (οὐ δι' ὕβριν) qui lui 
faisait le rechercher. Je pourrais en citer bien d’autres (καὶ πολλοὺς ἂν 
ἑτέρους ἔχοιμι λέγειν) qui, pour avoir commis des fautes moins graves 
que Midias (διὰ πολλῷ τούτων εἰσὶν ἐλάττω πράγματα), ont été 
condamnés à mort ou frappés d’indignité civique (175-182).

b)
1) Démosthène compare la situation de Midias à celle des chorèges 

qui voulaient empêcher Théozotidès, ainsi qu’à celle de ceux qui voulaient 
empêcher Aristide. Ces chorèges – qui avaient dépensé de l’argent et vou-
laient remporter la compétition –, avaient des raisons de vouloir les em-
pêcher – bien que Démosthène ne fasse qu’effleurer le sujet30 – et avaient, 

30  Cf. note suivante.
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pour ce faire, la loi à leurs côtés ; mais, devant le théâtre plein, et en respect 
à la religion, ils se continrent (même si pour certains il s’agissait d’attaquer 
un ennemi personnel). Or, face à une telle démonstration de piété, l’acte de 
Midias paraîtra plus brutal, lui qui, n’étant qu’un particulier (ἰδιώτην) et 
n’ayant pas dépensé un sou, sous le prétexte d’attaquer un ennemi personnel, 
a – sans considération pour la fête ou pour les lois – assailli Démosthène, 
homme estimé, chorège, qui avait dépensé tout ce qu’il avait31 : 

(…) il y a un nommé Sannion, l’entraîneur des choeurs tragiques : 
condamné pour refus d’appel, cet homme a eu des malheurs. Après ce 
triste événement, un chorège tragique – c’était, je crois bien, Théozo-
tidès – plein d’une noble ambition l’engagea à son service. Au début, 
les autres chorèges, ses rivaux, étaient dans l’indignation et disaient 
qu’ils l’empêcheraient de travailler ; mais ensuite, voyant le théâtre 
rempli par tout ce monde venu en masse pour le concours, ils hésitèrent 
et le laissèrent faire : personne ne lui chercha querelle ; au contraire, 
on peut voir que la piété (εὐσεβείας) a inspiré à chacun de vous as-
sez d’indulgence pour qu’il lui fût possible, après cela, d’entraîner des 
choeurs sans que même un ennemi personnel cherchât à l’empêcher 
de travailler : encore bien moins un chorège (τοσοῦτ' ἀπέχει τῶν 
χορηγῶν) ! Il y a un autre cas ; celui d’Aristide, de la tribu Oenéis, qui 
a connu les mêmes deboires, lui aussi (…). La nécessité de lui mettre 
eux-mêmes (sc. les autres chorèges) la main au collet, sans pouvoir le 
citer devant l’archonte comme s’il se fût agi d’un étranger, a fait hésiter 
chacun d’eux, et ils n’ont pas voulu procéder aux yeux de tous, de leurs 
propres mains, à cet acte brutal (τῆς ἀσελγείας ταύτης). N’est-ce pas 
là, Juges, un scandale et une pitié ? Parmi tous ces chorèges qui auraient 
pu penser remporter la victoire en recourant à ce moyen (…) il ne s’en 

31  Quand Démosthène, sur ce point, s’attribue à lui-même ces qualités, il contribue d’une 
part à l’amplification des délits de Midias ; d’autre part, cette amplification semble suppo-
ser, de plus, une comparaison entre celui qui ne méritait pas (de par sa condition d’homme 
‘estimé’, de chorège), un affront et, pourtant, en a été victime (Démosthène), et d’autres 
ceux qui, n’en n’ayant pas été victimes (Théozotidès / Sannion, Aristide), auraient mérité, 
si ce n’est un tel affront, pour le moins une interpellation dans le cadre de la loi. Mais 
c’est là un point qui – bien qu’il paraisse faire partie du tableau de la comparaison entre 
l’attitude impie de Midias et celle, de piété, des chorèges, ne peut être développée à fond 
par Démosthène : cf. 58 : ‘Je vous demande de ne pas m’en vouloir si je cite avec leur nom 
quelques personnes qui ont eu des malheurs. Non, par les Dieux ! ce n’est certes pas l’in-
tention de blesser qui me fait parler, ni le désir de dire à personne des choses pénibles (…). 
Ainsi, il y a un nommé Sannion, l’entraîneur des choeurs tragiques : condamné pour refus 
d’appel, cet homme a eu des malheurs’ ; cf. aussi la note de J. Humbert (ib., p. 182) : ‘Cet 
euphémisme [sc. “cet homme a eu des malheurs”] voile l’atimie qui, dans le cas présent, 
avait frappé Sannion pour s’être volontairement dérobé à ses devoirs militaires. De ce fait, 
il était assimilé à un étranger et exclu de toute participation aux concours’.
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est pas trouvé un seul pour oser porter la main sur un de ces hommes, 
alors que la loi les y autorisait, mais au contraire ils ont montré tant de 
discrétion, tant de piété, tant de modération que, malgré leurs dépenses, 
en dépit de l’ardeur de la compétition, ils non pas voulu agir ainsi : et 
un Midias, un simple particulier (ἰδιώτην), qui n’a jamais dépensé un 
sou, porrait, sous prétexte qu’il se heurte à un ennemi personnel, traîner 
dans la boue et frapper un homme considéré, un chorège, qui dépense 
tout ce qu’il a – et cela, sans se soucier de la fête, ni de vos lois, ni de 
votre opinion, ni du Dieu (58-61) !

2) La comparaison est maintenant entre des querelles connues (cf. 62, 
4 : φασίν ; 64, 1 : πάντες ἴσμεν) et la querelle entre Démosthène et Midias : 
par exemple, malgré l’extrême inimitié entre Iphicrate et Dioclès, et bien 
que ce dernier soit en concurrence avec le père du premier pour la chorégie, 
Iphicrate, qui pourtant pouvait compter sur les ressources de l’argent et des 
amis, n’a pas pratiqué les actes que Midias a pratiqués (tentative de détruire 
les ornements et les vêtements, de suborner l’entraîneur des chœurs ; le fait 
d’avoir dicté la formule de serment aux juges32, etc.) : Iphicrate s’est incliné 
devant la loi, se résignant à voir son ennemi victorieux. Or devant de tels 
exemples, il faut reconnaître que – la querelle opposant Midias à Démos-
thène n’étant pas plus grande que celle qui a existé entre Iphicrate et Dioclès 
(ni que celle entre Philostrate de Colone et Chabrias) – Midias a agi de forme 
disproportionnée et, donc, insolite :

Alors qu’il y a tant d’hommes, Athéniens, qui ont été en querelle, 
non seulement pour des raisons privées, mais ausi pour des motifs 
politiques, personne jusqu’à ce jour n’a poussé l’impudence assez loin 
pour oser commettre un acte de ce genre. Pourtant, à ce qu’on dit 
(φασὶν), le fameux (ἐκεῖνον) Iphicrate en était arrivé à un point d’ex-
trême (τὰ μάλιστα) inimitié avec Dioclès de Pitthée ; par-dessus le 
marché, il se produisit que Tisias, père d’Iphicrate, fut le concurrent 
de Dioclès dans sa chorégie. Malgré tout (ἀλλ' ὅμως), Iphicrate, qui 
avait beaucoup d’amis et beacoup d’argent, qui avait de lui-même 
une haute opinion fondée sur la gloire et sur les honneurs dont vous 
l’aviez jugé digne, n’a pas pénétré nuitamment chez les orfèvres, n’a 
pas cherché à détériorer les vêtements préparés pour la fête, n’a pas 
tenté de soudoyer l’entraîneur des choeurs, n’a pas gêné les répetitions, 

32  Cf. le second argument, 4 : ‘(…) pendant que les juges du concours s’engageaient par 
serment à donner la palme à celui dont les choeurs auraient le mieux chanté, Midias dit, 
pour les piquer… “à l’exeption de Démosthène” ’ ; cf. aussi la note de J. Humbert (ib., p. 
182) : ‘Démosthène force son expression, sans doute à dessein : Midias a dû dire en a parte, 
mais peut-être assez haute pour être entendu (…)’.
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n’a fait aucun des actes commis par l’autre (sc. Midias) (τῶν ἄλλων 
οὐδὲν ὧν οὗτος διεπράττετ' ἐποίει) : au contraire, s’inclinant devant 
la loi (τοῖς νόμοις) et la volonté générale, il s’est resigné à voir son 
ennemi victorieux et couronné. C’était normal (εἰκότως) : il trouvait 
légitime de faire ces concessions au régime sous lequel il avait le bon-
heur de naître. Encore un cas : nous connaissons tous (πάντες ἴσμεν) 
Philostrate de Colone, celui qui a intenté à Chabrias une action capi-
tale à propos des affaires d’Oropos ; il n’y avait pas accusateur plus 
acharné que lui (πάντων τῶν κατηγόρων πικρότατον) ; lorsque 
après cela il fut chorège aux Dionysies pour les choeurs d’enfants, il 
ne vit pas Chabrias lever la main sur lui, ni lui arracher sa couronne, 
ni se laisser aller à aucune manifestation déplacée. Je pourrais citer 
bien d’autres que des raisons variées dressaient les uns contre les 
autres ; mais jusqu’à ce jour on ne m’a cité ni j’ai vu personne qui ait 
poussé la violence assez loin pour faire rien de tel. Personne d’entre 
vous non plus ne pourra se rappeler qu’il y ait eu dans le passé, parmi 
tant de gens que des inimitiés personnelles ou politiques dressaient 
les uns contre les autres, un seul homme pour rester planté là au 
moment de l’appel des juges, ni pour leur dicter une formule de ser-
ment, d’une façon générale un seul homme qui, dans de semblables 
circonstances (τῶν τοιούτων), ait prouvé tant d’hostilité (62-65).

3) Démosthène procède également à une opposition entre lui et 
Midias. Cette antithèse a un effet double : (1) amplifier les actions du 
premier par le biais d’une comparaison qui (2) rabaisse les actions du 
second. Démosthène établit des points d’égalité entre Midias et lui pour 
les rompre ensuite tous : quant à l’exercice des liturgies, par exemple, 
tous deux l’ont fait, mais Midias, bien que plus âgé que Démosthène, en 
a assuré moins que lui ; Démosthène a été triérarque très tôt, quand les 
frais étaient beaucoup plus élevés ; Midias n’a assumé une liturgie qu’à 
partir du moment où l’État a pris en charge une partie des frais ; Midias 
a été chorège de tragédie, et même ainsi sous la menace de ἀντίδοσις ; 
Démosthène, par contre, a été chorège bénévolement, pour les flûtistes 
des chœurs des adultes ; Midias, bien qu’ayant hérité d’une grande for-
tune, n’a pas été président de symmorie ; Démosthène l’a été bien qu’il 
ait été dépouillé par ses tuteurs ; etc. Le tableau, ainsi, est fait selon le 
raisonnement suivant : moi, Démosthène, étant moins (en âge, en biens, 
etc.) que Midias, j’ai fait plus que lui, qui était plus que moi (en âge, en 
biens, etc.) (d’où se rabaissent les actions de Midias en comparaison avec 
celles de Démosthène). Il y a, dans ce raisonnement, la présupposition 
vraisemblable que celui qui a le plus de conditions de faire les choses 
doit, pour cette raison, en faire plus et mieux que celui qui ne dispose 
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pas des mêmes conditions33. Ainsi pour rabaisser les actions de Midias, 
Démosthène tout en amplifiant ses propres actions, veut montrer que son 
adversaire en fait moins, selon la vraisemblance, qu’il ne devrait en faire :

(…) s’il faut regarder de près en quoi consistent réellement ces liturgies, 
voici ce que je veux vous dire. Et considerez avec quelle impartialité 
j’examine (ὡς δικαίως ἐξετάσω) son affaire34 : je juge par rapport à moi 
(πρὸς ἐμαυτὸν). Cet homme-là qui a environ cinquante ans (ou un peu 
moins) n’a pas assumé à votre service plus de liturgies que moi (ἐμοῦ 
πλείους), qui ai trente-deux ans. J’étais (κἀγὼ μὲν) déjà triérarque au 
sortir de l’enfance, dans un temps où, nous les triérarques, nous étions 
solidairement responsables par deux pour faire face de nos deniers à 
toutes les dépenses et pour fournir aux navires leurs équipages : lui au 
contraire (οὗτος δέ), quand il avait l’âge que j’ai aujourd’hui, il n’avait 
pas encore (οὐδέπω) commencé d’assumer une liturgie ; il ne s’est mis 
à en tâter que depuis que vous avez créé douze cents contribuables ; 
vous leur demandez un talent et, avec ce talent, ils font les frais de la 
triérarchie ; après cela, l’État paie l’équipage, fournit le matériel, tant et 
si bien qu’il arrive à ces gens-là de ne dépenser réellement rien du tout 
et même, avec l’air d’avoir assumé une liturgie, de se faire exempter 
des autres liturgies. Hé bien ! en est-il autrement ? Il a été chorège pour 
la tragédie, moi pour les flûtistes des choeurs d’adultes, et personne 
n’ignore que, dans le seconde cas, les dépenses sont bien plus considé-
rables (πλέον ἐστὶ πολλῷ). Moi, je suis chorège bénévolement (κἀγὼ 
μὲν ἐθελοντὴς) ; lui ne l’a été que sous la menace de l’échange (οὗτος δὲ 
καταστὰς ἐξ ἀντιδόσεως), et en bonne justice on ne lui devrait aucun 
gré. Quoi encore ? J’ai offert un banquet à ma tribu et j’ai été chorège 
pour les Panathénés ; lui n’a fait ni l’un ni l’autre. J’ai été pendant dix 
ans président de symmorie, à égalité avec Phormion, Lysithéidès, Cal-
laischros et les plus riches ; pour l’impôt, j’étais taxé, non sur ma fortune 
réelle d’alors – j’avais été dépouillé par mes tuteurs (ὑπὸ γὰρ τῶν 
ἐπιτρόπων ἀπεστερήμην) – mais d’après l’idée qu’on se faisait de ce 
que mon père m’avait laissé et que je devais légitimement retrouver à ma 
majorité. Voilà ce qu’a été ma conduite anvers vous ; et Midias ? Jamais 
jusqu’à ce jour – sans que personne l’eût dépouillé de son patrimoine 
(ἀποστερηθεὶς ὑπ' οὐδενός) – il n’avait été président de symmorie ; 

33  Cf. Rh. Al., 35, 1441 a 32-37 : ‘Il faut aussi amplifier les actions à l’aide des vraisem-
blances, comme ceci : “à coup sûr, qui, si jeune, s’est montré philosophe, était promis 
à faire, avec l’âge, de grands progrès” ou : “à coup sûr, qui supporte avec constance les 
peines du gymnase s’adonnera avec amour aux labeurs de la philosophie”. C’est de cette 
manière que nous amplifierons à l’aide des vraisemblances.’
34  Cf. Rh. Al., 37, 1445 b 16-17 : ‘Il ne faut pas conduire l’examen avec agressivité (πικρῷ 
τῷ ἤθει), mais avec douceur (πρᾳεῖ)’.
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pourtant (ἀλλὰ) il a hérité de son père une grosse fortune. Où est sa 
magnificence ? Où sont les liturgies, les libéralités impressionnantes 
dont il se vante (154-157) ? 

4) Même raisonnement que dans l’exemple précédent : Démosthène 
veut montrer que Midias a fait preuve de sa lâcheté, lâcheté dont n’a pas été 
affligé celui qui, selon la vraisemblance (en raison de sa débilité physique) 
aurait pu l’être :

(…) lorsque le stratège Phocion eut fait appel aux cavaliers d’Argoura en 
vue d’une relève et que Midias se vit pris au piège de toutes ses finesses, 
ce maudit pleutre abandonne son corps et s’embarque sur le navire, au 
lieu de partir avec les cavaliers dont il avait revendiqué le commande-
ment quand ils étaient ici. S’il y avait quelque danger sur mer, il est vi-
sible qu’il aurait choisi la voie de terre ! Non, il ne s’est pas conduit ainsi 
(οὐ μὴν γ' οὕτως), Nicératos, le fils chéri de Nicias, qui étai physique-
ment tout à fait débile (παντάπασιν ἀσθενὴς τῷ σώματι) ; Euctémon, 
fils d’Aesion, n’a pas non plus agi ainsi (οὐχ οὕτως), ni Euthydème, fils 
de Stratoclès ; au contraire (ἀλλὰ) chacun d’eux, après avoir de grand 
coeur (ἑκὼν) donné une trière, loin de profiter de l’occasion pour se 
dérober à ses obligations militaires, a fourni gracieusement à l’État une 
trière prête à prendre la mer et a payé lui-même de sa personne dans le 
poste même que lui avait assigné la loi. Mais ce n’est pas la même chose 
avec l’hipparque Midias ! Il abandonne le poste que lui assignaient les 
lois, et va mettre au nombre des services qu’il a rendu à l’État des ma-
noeuvres dont il devra rendre raison (164-166).

3.1.1.4. Omission (pleine35): prétérition et sous-entendu

L’omission dans le C. Midias revêt surtout la forme a) de la παράλειψις : 
l’orateur feint de ne pas dire ce qu’il dit effectivement, ou bien la forme b) 
d’une omission ‘partielle’ s’il est possible de l’appeler ainsi : l’orateur effec-
tivement ne dit pas une chose, mais se contente de la suggérer, évitant de la 
nommer directement. Ainsi, il grossit sa matière non seulement parce qu’il 
fait paraître qu’il en a long à dire (ce qui est un effet essentiellement quantita-
tif, sur le volume), mais surtout parce que, jouant avec l’imagination de l’au-
ditoire, il profite de la tendance de celui-ci à la généralisation et à l’abus dans 
l’interprétation (ce qui est un effet essentiellement qualitatif, sur le signifié 
et ses implications). De plus, la fonction éthique que l’on peut attribuer à la 
prétérition36 assume, de la sorte, une valeur multiple, car l’orateur présente 

35  ‘Pleine’ de sous-entendus: cf. l’article cité de P. Chiron, p. 114.
36  Cf. id., ib., p. 122.
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non seulement un éthos de modération, pour sembler se contenir devant le 
volume de choses qu’il pourrait effectivement dire, mais également un éthos 
de hauteur, pour ne pas se montrer au même niveau que ceux qu’il accuse, et 
même de prudence, pour ne pas faire une accusation ouvertement (cf. infra).

A la suite, nous présentons les préceptes du rhéteur et les exemples 
correspondants.

a) Rh. Al., 22, 1434 a 17-29 : ‘L’ironie (εἰρωνεία) consiste à dire quelque 
chose en feignant (προσποιούμενον) de ne pas le dire ou à dénommer les 
choses par les mots contraires ; la forme qu’elle peut revêtir, dans une brève 
remise en mémoire des propos tenus, est du genre : ‘il n’est aucun besoin, je 
crois, de dire (οὐδὲν δ' οἶμαι λέγειν) que ces individus, qui se prétendent les 
auteurs de tant de bonnes actions, ont manifestement causé d’innombrables 
torts à la cité, tandis que nous, qu’ils traitent d’ingrats, sommes connus pour 
les avoir souvent secourus et pour nous abstenir de toute injustice envers 
autrui’. Voilà donc comment se présente le bref rappel énoncé sous forme 
d’omission feinte (προσποιήσει παραλείψεως). La dénomination des choses 
par les mots contraires, maintenant, c’est par exemple : ‘Eux, les vertueux, 
sont connus pour avoir fait beaucoup de mal à leurs alliés, tandis que nous, 
les méchants, nous le sommes pour leur avoir valu de nombreux avantages’.’

[1] Toutes les fois qu’il a traversé mes projets, soit en s’opposant à mes 
efforts pour faire exempter mes choreutes, soit en vous offrant ses ser-
vices et en vous poussant à le désigner comme commissaire aux Diony-
sies, je les passerai sous silence (ἐάσω) : je n’ignore pas que, si l’homme 
persécuté que j’étais alors ressentait à chaque injure autant de colère que 
pour les plus atroces offences, vous pouvez bien penser – vous qui êtes 
en dehors de l’affaire – que ces insultes ne valent pas, per elles-mêmes, 
la peine d’un procès ; mais ce que je vais vous dire va soulever en vous 
une indignation pereille à la mienne (15).
[2] [Démosthène raconte l’affaire sur l’accusation portée par Midias 
contre Straton.] (…) (mais laissons encore de côté cette question) (ἀλλὰ 
μή πω τοῦτο) (89).
[3] Le coup monté contre moi dans cette affaire de désertion, le misé-
rable qu’il a soudoyé pour faire cette besogne – je veux dire l’ignoble 
Euctémon, cette ordure dont il fait ce qu’il veut – je laisserai tout cela 
de côté (ἐάσω) : en effet (καὶ γὰρ), ce professionnel de la délation n’a 
repondu à l’appel préalable (et l’autre n’a acheté cet individu) que pour 
que chacun pût voir affiché devant les Eponymes : ‘Euctémon de Lousia 
a cité en désertion Démosthène de Paeania.’ Je crois qu’il aurait aimé 
ajouter sur l’affiche, s’il avait pu : ‘payé par Midias’. Non, je laisse tout 
cela de côté (ἀλλ' ἐῶ τοῦτο) ; je n’ai plus besoin d’une juste vengeance 
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dans une affaire où il s’est frappé d’atimie lui-même, en l’abandonnant ; 
j’ai satisfaction pleine et entière (103).
[4] Tous les outrages qui m’ont atteint dans ma charge et dans ma per-
sonne, toutes les sortes d’attentats et de mauvais traitements auxquels 
j’ai fini par échapper, vous les conaissez maintenant de ma bouche, 
Athéniens ; il y a bien des choses que je laisse de côté, parce qu’il n’est 
pas facile peut-être de tout dire (καὶ παραλείπω δὲ πολλά· οὐ γὰρ 
ἴσως ῥᾴδιον πάντ' εἰπεῖν) (126).
[5] (…) il a commis tant d’injustices à l’égard d’un si grand nombre 
d’entre vous (…). Je n’arriverais pas à dire devant vous tout ce qu’il a 
fait (πάντα μὲν δὴ τὰ τούτῳ πεπραγμένα οὔτ' ἂν ἐγὼ δυναίμην 
πρὸς ὑμᾶς εἰπεῖν), et vous n’auriez pas la patience de m’écouter, même 
si je disposais maintenant de la quantité d’eau qu’on nous a impartie 
à nous deux – toute la mienne et toute la sienne en plus ! Non, cela ne 
serait pas suffisant (οὐκ ἂν ἐξαρκέσειεν) (129) !

[6] Voilà, Juges, tout le mal qu’il a fait à chacun de ceux qu’il a rencon-
trés sur sa route ; et je laisse de côté bien des choses (καὶ παραλέλοιφ' 
ἕτερα) ! Personne n’arriverait à dire en une seule fois (οὐ γὰρ ἂν δύναιτ' 
οὐδεὶς εἰσάπαξ εἰπεῖν) tous les méfaits dont il s’est rendu coupable en 
ne cessant d’outrager les autres tout au cours de son existence (131).
[7] Bien que j’aie mille choses à dire (μυρί' εἰπεῖν ἔχων), je passe le 
reste sous silence (τὰ ἄλλα σιωπῶ) (…) (132).
[8] (…) je crois en effet que vous connaissez tous son comportement 
dans la vie, sa brutalité, son outrecuidance, et j’imagine que depuis 
un moment il y a des gens qui s’étonnent de ne pas entendre parler de 
certaines choses qu’ils savent (137).
[9] Laisson de côté tous ces cas (καὶ τούτους μὲν ἐάσω) : mais (ἀλλὰ) 
Pyrrhus l’Etéoboutade, certains d’entre vous ont cru devoir le condam-
ner à mort quand il fut dénoncé pour remplir des fonctions de juge tout 
en étant débiteur envers l’État : frappé par votre tribunal, il fut mis à 
mort. Pourtant ce salaire, c’était le besoin, et non l’insolence qui lui 
faisait le rechercher. Je pourrais en citer bien d’autres qui, pour avoir 
commis des fautes moins graves que Midias, ont été condamnés à mort 
ou frappés d’indignité civique (182).

b) Rh. Al., 35, 1441 b 20-23 : ‘Veille aussi à ne pas dénoncer les actions 
obscènes (αἰσχρὰς πράξεις) avec des mots obscènes (αἰσχροῖς ὀνόμασι), 
de peur de salir ton caractère (ἵνα μὴ διαβάλῃς τὸ ἦθος), mais à t’expri-
mer sous forme d’énigme (αἰνιγματωδῶς) et à faire comprendre la chose 
à l’aide de mots qui désignent d’autres choses.’ 

[1] (…) devant ma soeur ils (sc. Midias et son frère) qui vivait encore 
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chez nous – une petite fille à l’époque – ils dirent toutes les horreurs 
(αἰσχρὰ καὶ τοιαῦτα) qu’on peut attendre de pareils gens – non ! on 
ne me fera pas répéter ce qu’ils on dit alors ! – et déveresèrent sur ma 
soeur, sur moi, sur nous tous des ignominies (κάκ' ἐξεῖπον) qu’on peut 
et qu’on ne peut pas dire (ἄρρητα) (79).
[2] (…) si vous le punissez, on verra en vous des hommes sensés, des 
braves gens qui ont les coquins en horreur ; si vous l’acquittez, on pen-
sera que vous avez cedé à quelque autre raison… (ἄλλου τινὸς) (218).

3.1.2. Réfutation anticipée: la défloration
Le code est également utilisé – abondamment – dans l’anticipation 

(procatalepse) et la réfutation des probables arguments de Midias. Démos-
thène les anticipe de trois modes, essentiellement, en disant ou a) que de tels 
arguments lui ont été rapportés par une source (cf., p. ex., 24, 2 : ἀκήκοα ; 
25, 2 : ἀπηγγέλλετό μοι), ce qui leur confère un plus haut degré de crédi-
bilité ; ou b) que leur utilisation est possible (cf., p. ex., 41, 4 : καὶ γὰρ τοῦτο 
τυχὸν λέξει ; 189, 1 : ἴσως φήσει), ce qui demande un peu plus l’adhésion 
de l’auditoire ; ou c) que lui, Démosthène, ‘sait’ (ou prétend être sûr, ou 
considère37) que Midias fera usage de ces arguments (cf., p. ex., 29, 1 : Οἶδα 
τοίνυν ὅτι ; 160, 1 : οἶδ' ὅτι), ce qui présuppose, de la part de Démosthène, 
une large connaissance des stratégies de défense possibles pour un accusé 
tel que Midias, et, de la part de celui-ci – selon ce que Démosthène veut 
nous faire croire – , la prévisibilité ainsi que la pauvreté de ses stratégies 
rhétoriques ; une telle présupposition de connaissance / méconnaissance de 
rhétorique – dans la mesure où elle fait partie d’une stratégie argumentative 
comme celle de la procatalepse – semble être partagée – au moins dans une 
certaine mesure – par l’auditoire. Nous en traiterons plus avant. 

A la suite, nous présentons les préceptes du rhéteur et les cas relevés :

 Rh. Al., 18, 1433 a 31-39 : ‘Pour ce qui est des arguments prévisibles 
des adversaires, je vais indiquer maintenant par des exemples com-
ment il faut anticiper (προκαταλαμβάνειν) sur eux : “Peut-être va-
t-il gémir (ἴσως ὀδυρεῖται) sur sa pauvreté ; ce n’est pourtant pas 
moi mais sa façon de vivre qui en est la cause”, ou encore : “J’ap-
prends qu’il va dire (πυνθάνομαι αὐτὸν μέλλειν λέγειν) ceci ou 
cela”. Quand nous parlons en premier (ἐν τοῖς προτέροις λόγοις), 
telle est la manière dont il faut anticiper sur les propos prévisibles 
des adversaires, pour les détruire ou les affaiblir. Car même si les 

37  Cf. L. Spengel (op. cit., p. 179): Demosth. [sc. in Midiam §. 24] ea, quae adversarium ad 
sese defendendum prolaturum esse putat, refutans haec praemittit…
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points qu’on a dénigrés par avance sont tout à fait solides, ils ne 
paraîtront pas aussi décisifs (μεγάλα) à ceux qui en auront déjà en-
tendu parler’ ; 33, 1439 b 3-6 : ‘Il faut aussi minimiser (μικρὰ ποιεῖν) 
les arguments des adversaires et amplifier (αὔξειν) les tiens, comme 
tu l’as entendu décrire précédemment dans la partie consacrée aux 
moyens d’amplification’ ; e 36, 1443 a 5-7 : ‘Après la confirmation, 
nous placerons ce qui s’oppose aux adversaires en anticipant sur 
leurs arguments prévisibles.’

C. Midias :
a)

[1] Je veux d’abord vous parler des arguments auxquels il recourra 
(οἷς ἐπιχειρήσειν), à ce qu’on m’a dit (ἀκήκοα), pour vous tromper 
(ἐξαπατᾶν ὑμᾶς) : je pense que, s’il y a pour moi nécerssité pressante de 
développer ma pensée sur ce point, de votre côté il est fort utile de m’écou-
ter. (…) Il vous faut donc prêter la plus grande attention (προσέχειν 
ὑμᾶς δεῖ) à ce que je dis, le garder dans votre mémoire (μνημονεῦσαι) 
et l’opposer (ἀπαντᾶν) à chaque argument de mon adversaire (24).
[2] Ce n’est pas un mystère qu’il invoquera d’abord – à juger d’après 
les conversations personnelles qu’il a eues, m’a-t-on rapporté 
(ἀπηγγέλλετό μοι), avec certaines personnes – l’argument que voici : 
si j’avais réellement enduré ce que je dis, j’aurais dû lui intenter des 
actions au privé ; (…) mais, non, par zeus ! lui intenter une action de 
caractère public, ni proposer une peine afflictive ou pécuniaire. Mais 
moi, je sais bien une chose, que vous devez aussi savoir : si je ne lui 
avais pas intenté une plainte préalable, mais une action civile ordinaire, 
j’aurais à faire face à l’argument inverse (οὑναντίος λόγος 38), c’est à 
dire que s’il y avait là-dedans quelque chose de vrai, j’aurais dû déposer 
une plainte préalable et tirer de lui une vengeance qui fût en rapport 
avec l’outrage. De fait, le choeur relevait de la cité ; le vêtement était 
entièrement preparé pour la fête ; et moi, la victime de ses violences, 
j’étais chorège : qui donc, pour se venger, aurait fait choix d’une autre 
procédure que celle que la loi a établie contre ceux qui font offense à la 
fête ? Je sais bien qu’il aurait dit alors tout cela (ταῦτ' εὖ οἶδ' ὅτι πάντ' 
ἂν ἔλεγεν οὗτος τότε) (25-27).
[3] On m’a rapporté (Ἀπήγγελλε τοίνυν τίς μοι) que Midias allait par-
tout, en questionnant tous les gens qui ont pu être victimes de violences, 
pour collectionner leurs cas, et qu’ils allaient venir vous raconter leurs 

38  On note ici la conscience – partagée avec l’auditoire, qui plus est (cf. infra) –, que Dé-
mosthène laisse délibérément transparaître, au sujet de la réversibilité des arguments, 
principe commun à l’argumentation par le εἰκός sophistique, ainsi qu’elle est présentée 
dans la Rh. Al. (cf.: 7, 1428 b 11 sq.). 
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histoires (…) : il se figure que, s’il vous montre tant d’autres personnes 
qui ont subi tant d’affronts scandaleux, vous vous indignerez moins 
devant ce que j’ai enduré moi-même (36).

b)
[1] Ne le laissez pas dire (μὴ δὴ τοῦτο λέγειν αὐτὸν ἐᾶτε) que la loi 
me donne le choix entre des actions privées et une action publique pour 
outrage ; oui, elle le donne bien ; mais qu’il montre qu’il n’a pas fait ce 
dont je l’accuse ou, s’il a fait, que ce fut sans offense à la fête (28).
[2] Et puis, à une allégation telle que celle-ci (πρός γε τὸ τοιοῦτον) : 
‘C’est Démosthène, dit-il, qui a été atteint par l’outrage en question’, il 
y a une réponse juste et fondée sur l’intérêt général, l’intérêt de tous. 
Non ce n’est pas seulement sur moi, Démosthène, que sa brutalité se 
déchaînait ce jour-là, mais aussi sur le chorège (…) (31).
[3] Si c’est une chose bien reconnue par vous, il n’y aura plus d’argu-
ments possibles pour lui, plus un seul. Quelle excuse, quel prétexte 
honnête et convenable pourra apparaître dans son comportement ? La 
colère par zeus ? C’est peut être bien ce qu’il dira (καὶ γὰρ τοῦτο 
τυχὸν λέξει). Mais non : en face d’actes qu’une impulsion subite, allant 
plus vite que la raison, a pu faire commettre, on peut dire, même s’ils 
comportent l’intention d’outrager, qu’ils ont été commis sous l’empire 
de la colère : au contraire, quand se fait prendre en flagrant délit un 
homme qui viole les lois de longue date, constamment, à longueur de 
journées, non seulement cela n’a rien à voir avec la colère, mais encore 
c’est une préméditation désormais évidente chez un homme qui se livre 
à ces violences (41).
[4] Peut-être aussi vous trouverez-vous devant un argument de ce genre 
(τοιοῦτός τις ἥξει πρὸς ὑμᾶς λόγος) : ‘Pourquoi donc un tel, qui a été 
victime de tels ou tels outrages, ne m’en a pas demandé raison ?’ ou en-
core ‘Pourquoi donc… ?’, et il désignera sans doute par son nom une autre 
de ses victimes. Quant aux motifs qui ont détourné chacun d’entre eux 
de se faire justice lui-même, je suppose que vous les connaissez tous : on 
n’a pas le temps, on ne veut pas avoir d’histoires (…). Pourtant je crois 
que cet homme aujoud’hui ne peut pas parler ainsi, mais doit nos ap-
prendre qu’il n’a commis aucune des fautes dont je l’accuse (…) (141-142).
[5] Peut-être aussi dira-t-il, en parlant de moi (ἴσως ἐμὲ φήσει λέγων) : 
‘C’est un orateur, cet homme-là !’ Si l’homme qui vous conseille des 
mesures qu’il croit utiles, sans jamais vous importuner ni jamais forcer 
votre volonté, est un orateur, je ne saurais me dérober à ce titre, ni le 
récuser (…) . Pourtant, comment est-on fondé à me jeter ce titre à la tête, 
quand on trouve bon d’employer ces gens-là pour assurer son salut (189) ?
[6] Peut-être bien dira-t-il quelque chose comme ceci (ἴσως καὶ τὰ 
τοιαῦτ' ἐρεῖ) : que tout ce que je dis maintenant est médité et préparé. 
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Médité, oui ; je ne saurais le nier, Athéniens, et j’ai mis à l’ouvrage tout 
le soin dont j’étais capable. Ne serais-je pas un pauvre homme si, après 
avoir souffert de ces brutalités (et en souffrant encore), je ne m’appli-
quais pas à ce que je vais vous dire ? (…) (191).

c)
[1] Je sais aussi qu’il fera grand usage de cet autre argument (Οἶδα 
τοίνυν ὅτι καὶ τούτῳ πολλῷ χρήσεται τῷ λόγῳ) : ‘Ne me livrez 
pas à Démosthène ! Ne me supprimez pas pour faire plaisir à Démos-
thène ! Est-ce pour vous une raison de me supprimer, que nous soyons 
sur le pied de guerre ?’ Je sais quil tiendra souvent ce langage (τὰ 
τοιαῦτα πολλάκις οἶδ' ὅτι φθέγξεται), parce qu’il veut par ces paroles 
rassembler contre moi je ne sais quelles animosités. Il n’en est pas ainsi 
(…) ; lorsque quelqu’un a été victime d’une injustice, vous ne suivez pas 
davantage ses suggestions pour châtier le coupable. Au contraire, vous 
avez établi les lois antérieurement aux délits, sans savoir qui commettra 
l’injustice et qui en sera la victime (29-30).
[2] ‘Oui, mais par zeus, il nous a fait don d’une trière.’ Je sais qu’il n’aura 
que cela à la bouche (ταύτην γὰρ οἶδ' ὅτι θρυλήσει) et qu’il dira (καὶ 
φήσει) : ‘Je vous ai fait, moi, don d’une trière’. Faites donc comme ceci, 
Athéniens : si c’est une noble ambition qui l’a poussé à vous l’offrir, ayez 
pour lui la reconnaissance qu’un tel acte mérite, mais ne lui accordez 
point le droit de vous outrager (…). Mais si on vous démontre que c’est 
pour lâcheté et par covardise qu’il a agi ainsi, ne soyez pas ses dupes (160).
[3] Même si son activité dans sa liturgie avait été réellement telle qu’il 
va le proclamer avec forfanterie (οἷάπερ φήσει καὶ κατα λαζονεύσ
εται) devant vous dans peu de temps, et non telle que je vais le montrer 
(μὴ τοιαῦθ' οἷ' ἐγὼ δεικνύω), il mériterait de ne pas échapper au juste 
châtiment de ses violences en invoquant ses liturgies (169).
[4] Je sais bien qu’il va gémir (Οἶδα ὅτι ὀδυρεῖται), avec ses enfants 
à ses côtés, et qu’il prononcera force paroles pleines d’humilité (καὶ 
πολλοὺς λόγους καὶ ταπεινοὺς ἐρεῖ) ; il pleurera (δακρύων) et se 
fera le plus pitoyable qu’il pourra. (…) (186).
[5] Je pense qu’il n’hésitera pas non plus à accuser le peuple et l’assem-
blée et qu’il répétera ce qu’il a osé dire au moment de la plainte : il n’y 
avait dans l’Assemblée que des gens qui étaient restés dans leurs foyers 
alors qu’ils auraient dû partir à la guerre (…) (193).
[6] Il faut à votre tour, Athéniens, quand il viendra geindre, pleurer, 
supplier, en vous dupant, en vous trompant (ὅταν ἐξαπατῶν καὶ 
φενακίζων ὀδύρηται), il faut lui répondre ainsi : ‘Voilà bien comme tu 
es, Midias ! Tu es violent, tu ne peux laisser tes bras le long de ton corps. 
Après cela, t’ettones-tu si le misérable que tu es doit finir misérable-
ment ? Alors tu crois que nous recevrons les coups, et que tu les donne-
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ras ? que nous t’acquitterons, et que tu continueras à agir ainsi ?’ (204).

Voir, aussi, en particulier :
 Rh. Al., 4, 1427 a 14-20 : ‘Dis aussi que “si l’on prête l’oreille à celui 

qui se défend ainsi (sc. en disant qu’il a commis une faute ou, après 
avoir bien médité l’entreprise, qu’il a manqué de chance), on mul-
tipliera le nombre de ceux qui commettent des délits délibérément 
(ἀδικεῖν προαιρούμενους), car, en cas de réussite, ils feront tout 
ce qui leur plaira, et, en cas d’échec, ils éviteront le châtiment sous 
prétexte de malchance”. Les accusateurs doivent empêcher le par-
don à partir de ce genre d’argument et (…) prouver par les moyens 
d’amplification (διὰ τῶν αὐξήσεων) que les actes des adversaires 
ont été cause de beaucoup de maux (πολλῶν αἴτια κακῶν)’ ; e 
36, 1443 a 41 – 1443 b 24 : ‘(…) si, tout en admettant les faits, les 
adversaires prétendent au pardon, voici comment il faut leur retirer 
ce moyen de défense. Il faut d’abord dire que l’action ne laissait pas 
d’être vicieuse, et qu’un tel aveu de faute est ce que l’on fait quand 
on est découvert, si bien que “si vous lui pardonnez, vous dispen-
serez de châtiment tous les autres aussi (καὶ τοὺς ἄλλους πάντας 
τῶν τιμωριῶν ἀφήσετε)”.’

C. Midias :

[1] On m’a rapporté que Midias allait partout, en questionnant tous les 
gens qui ont pu être victimes de violences, pour collectionner leurs cas, 
et qu’ils allaient venir vous raconter leurs histoires : par exemple, celle 
du proèdre qui, dit-on, fut sous vos yeux frappé naguère par Polyzélos, 
ou celle du thesmothète qui fut frappé récemment en prêtant main-forte 
à la joueuse de flûte, et d’autres du même style (καὶ τοιούτους τινάς) : 
il se figure que, s’il vous montre tant d’autres personnes (πολλοὺς 
ἑτέρους) qui ont subi tant d’affronts scandaleux, vous vous indignerez 
moins devant ce que j’ai enduré moi-même. Selon moi, vous auriez rai-
son, Athéniens, d’agir en sens inverse, si vous vous souciez de l’intérêt 
suprême de la communauté. Qui ignore parmi vous que l’impunité des 
coupables fait se multiplier des actes de ce genre, et qu’infliger à tout in-
dividu que l’on prend la peine qui convient est le seul moyen d’empêcher 
que personne ne soit, dans la suite, victime de violences ? S’il est de votre 
intérêt de détourner les autres de pareilles façons, vous avez à châtier 
cet homme pour ses fautes (…) ; si vous voulez, au contraire, exciter son 
audace et celles des autres, vous n’avez qu’à le laisser impuni (36-37). 
[2] Que peut-il donc rester (τί οὖν ὑπόλοιπον;) ? Ah ! oui, par zeus, la 
pitié ! Il produira ses enfants auprès de lui ; il pleurera et se servira d’eux 
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pour se tirer d’affaire : c’est tout ce qui lui reste (τοῦτο γὰρ λοιπόν) 
! Vous savez pourtant qu’il convient de donner sa pitié à ceux qui, in-
justement traités, ne pourront pas supporter cet affront, non aux gens 
qui expient justement une conduite scandaleuse. Qui donc se sentirait 
fondé à avoir pitié de lui, en voyant les enfants de l’autre (sc. Straton), 
dont il (sc. Midias) n’a pas eu pitié – ces enfants qui, en plus de tous 
leurs malheurs, se voient sans appui, du fait de la triste situation de leur 
père ? Quel est l’homme qui cessera d’outrager autrui (…), si vous avez 
pitié de Midias comme d’une victime, et si, devant un homme pauvre 
qui, sans avoir rien fait de mal, est tombé sous le coup des plus grands 
malheurs par la faute de Midias, vous ne vous associez même pas à 
l’indignation de Straton (99-100) ?

3.1.3. Exploitation des inductions spontanées

Le code est également appliqué dans ce que l’on appelle l’exploitation 
des inductions spontanées (faites à partir du vraisemblable) ; dit le rhéteur :

Le vraisemblable (εἰκός) est ce dont, quand on le dit, les auditeurs ont 
des exemples en tête (ἐν ταῖς διανοίαις). Je veux dire, par exemple, que 
si l’on affirmait désirer que sa patrie soit grande, ses proches heureux, 
ses ennemis malheureux et ainsi de suite, eh bien <de telles affirma-
tions>, pour le dire en un mot, paraîtraient vraisemblables. Car chacun 
des auditeurs (ἕκαστος τῶν ἀκουόντων) a conscience, sur ces ques-
tions et les questions de même nature, d’éprouver personnellement de 
tels désirs (τοιαύτας ἐπιθυμίας) (7, 1428 a 25-31).

Or, Démosthène cherche à obtenir l’adhésion de l’auditoire à sa cause 
fondée sur le propre caractère vraisemblable qu’elle offre, car, intenter un 
procès à Midias, est chose que, – selon lui – n’importe qui, parmi ceux qui 
l’écoutent, ferait, s’il était dans les mêmes conditions.

A ce sujet, voir, avant : 

(…) nous devons toujours, dans nos discours, nous préocuper de savoir 
si nous rencontrerons chez nos auditeurs une connivence (συνειδότας) 
à propos du fait dont nous parlons (περὶ τοῦ πράγματος οὗ λέγομεν). 
Car dans ce cas, il est vraisemblable qu’ils y accorderont le plus grand 
crédit (εἰκὸς ἐστι μάλιστα πιστεύειν). Telle est donc la nature du vrai-
semblable. Nous le divisons en trois classes. La première consiste à 
mettre à contribution, <dans> nos discours, que ce soit dans l’accu-
sation ou la défense, le passions qui escortent la nature humaine (τὰ 
πάθη τὰ κατὰ φύσιν ἀκολουθοῦντα τοῖς ἀνθρώποις), par exemple 
si certains se trouvent avoir éprouvé des sentiments de mépris ou de 
crainte envers quelqu’un, quand bien même ils ont souvent commis 
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l’acte en question, ou encore s’ils ont ressenti de la joie ou du chagrin, 
s’ils ont des désirs ou cessé d’en avoir ou [s’ils sont riches] s’ils ont 
éprouvé toute autre passion du même genre, par l’âme, par le corps où 
[sic] n’importe lequel des sens dont nous partageons l’expérience. Car 
ces passions et les passions semblables, étant passions communes à la 
nature humaine, sont connus des auditeurs (κοινὰ τῆς ἀνθρωπείας 
φύσεως ὄντα πάθη γνώριμα τοῖς ἀκούουσιν ἐστιν). Voilà donc les 
passions naturelles que les hommes ont coutume d’éprouver et qu’il 
faut, disons-nous, mettre à contribution dans nos discours. La deuxième 
catégorie de vraisemblances est l’habitude (ἔθος), ce que, chacun, nous 
avons coutume de faire. La troisième est l’intérêt ; car c’est souvent à 
cause de lui que, quitte à faire violence à notre nature et à notre carac-
tère, nous nous déterminons à agir. (Rh. Al., 7, 1428 a 31 – 1428 b 10)

Et dans le C. Midias :

[1] (…) j’ai agi exactement comme chacun de vous (ὑμῶν ἕκαστος) 
aurait pris le parti de le faire, victime (ὑβρισθεὶς) d’un tel outrage : j’ai 
intenté une plainte pour offense à la fête (…) (1).
[2] (…) ce que je vais vous dire va soulever en vous une indignation 
pereille à la mienne (πάντες ὁμοίως ἀγανακτήσετε) (15).
[3] (…) à propos de tout ce vous m’entendez dire, écoutez-moi en ayant 
dans l’esprit (τοῦθ' ὑποθέντες) cette pensée : demandez-vous ce que 
tel d’entre vous aurait fait en face de tels outrages (εἴ τις ἔπασχε ταῦθ' 
ὑμῶν), et quel ressentiment il en aurait gardé, pour son compte, à l’égard 
de leur auteur. Quant à moi (ἐγὼ γὰρ), j’ai eu de la peine à supporter 
les outrages que j’ai essuyés au cours de ma liturgie (…)(108).

D’autre part, l’orateur s’attache à montrer que Midias, non seulement 
par l’attitude outrageante qu’il a prise, (cf. supra), mais aussi par le caractère 
habituel, est un homme qui en tout est dissemblable du commun du peuple. 
Le raisonnement semble être : moi, Démosthène, je suis l’un de vous ; en 
intentant un procès à Midias, nous attaquons un homme qui ne respecte pas 
notre communauté : la stratégie est inclusive par rapport à Démosthène, et 
exclusive, ou ablative, par rapport à Midias :

[1] Quel homme en effet, après un vote qui le frappait pour impiété et 
outrage à la fête (…), ne se serait pas fait petit sur le moment et n’aurait 
pas feint la modération, du moins jusqu’à la fin du procès, si ce n’est 
définitivement ? Personne n’aurait fait comme lui (οὐδεὶς ὅστις οὐκ 
ἄν). Non, Midias n’est pas ainsi (ἀλλ' οὐ Μειδίας) : depuis ce jour-là, il 
parle, il injurie, il vocifère (199-200).
[2] Vous savez bien (ἴστε γὰρ δήπου), je pense, que tout le monde est 
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dans la joie (εὐφρᾶναι πάντας), quand on annonce officiellement que 
nos affaires marchent comme il faut, ou à toute nouvelle de ce genre : 
or jamais jusqu’à ce jour, on n’a pu compter Midias (οὐδαμοῦ πώποτε 
Μειδίας) parmi ceux qui partagent la joie et la satisfaction du peuple. Au 
contraire, apporte-t-on une nouvelle que personne – sauf lui – ne vou-
drait entendre ? Midias est le premier à se lever : (…) il prend la parole 
et vous dit : ‘Voilà bien comme vous êtes, Athéniens ! Vous ne voulez 
pas aller à la guerre, et vous ne voulez pas payer vos impôts. Après 
cela, vous étonnez-vous si vos affaires sont mal en point ? (…).’ Telles 
sont ses paroles outrageantes : les circonstances découvrent l’amertume 
(πικρίαν) et la malveillance (κακόνοιαν) profondes que vous lui inspi-
rez, vous, les masses populaires (κατὰ τῶν πολλῶν ὑμῶν), mais qu’il 
dissimule au fond de lui-même (202-204).

L’utilisation du εἰκός sophistique se réalise également dans le jeu sur 
les préjugés. Le rhéteur prescrit : ‘<si> celui qui tu accuses est jeune, ce que 
font les gens de cet âge, dis qu’il l’a fait ; en raison de la ressemblance, on 
accordera crédit aussi aux accusations portées contre lui (7, 1428 b 26-29)’.

Dans le C. Midias, on voit :

[1] Victime de ces violences, harcelé de la façon que je suis en train de 
vous exposer, moi qui pourtant ne compte pas parmi les gens les plus dé-
munis d’appuis et de ressources, je ne sais pas ce que je dois faire, Athé-
niens. Si j’ose maintenant dire un mot à ce sujet, non, Athéniens ! en face 
de riches (πρὸς τοὺς πλουσίους) nous n’avons pas, nous les pauvres 
(τοῖς λοιποῖς ἡμῖν), les mêmes droits qu’eux ; nous, le tout venant, nous 
ne sommes pas à égalité avec eux, non ! On accorde à ces gens-là tous les 
délais qu’ils désirent, pour se soumettre à la justice : quand ils arrivent 
devant vous, tous leurs délits sont refroidis et éventés, tandis que chacun 
de nous, s’il a un ennui, est jugé quand le délit est encore tout chaud. Ces 
gens-là (τούτοις) ont à leur disposition des témoins, des gens qui parlent 
en leur faveur et qui sont tout prêts à marcher contre nous : vous voyez 
même que certains m’ont refusé de témoigner de la vérité (111-112).
[2] (…) vous devez tous être également animés du même courroux (ᾶσιν 
ὁμοίως ὀργιστέον), en considérant que les plus pauvres d’entre vous 
et les plus dépourvus d’appuis sont les plus exposés à l’injustice, tandis 
que, s’il s’agit d’outrager les autres et d’échapper au châtiment de leurs 
actes, ou encore de payer des gens pour parer le coup en créant des 
ennuis à leurs adversaires, ah ! ils ne sont pas loin, ces sales gens (οἱ 
βδελυροὶ καὶ χρήματ' ἔχοντές) qui ont tant d’argent (123) !
[3] (…) certaines gens sont venus me trouver, Juges, qui sont ses (sc. 
de Midias) amis : ils me conseillaient de renoncer au présent procès 
et de laisser tomber les poursuites. (…) ils ont rencontré l’argument 
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suivant : ‘(…) Ne vois-tu pas qu’il est riche (οὐχ ὁρᾷς ὅτι πλουτεῖ), et 
qu’il parlera de ses triérarchies, de ses liturgies ? Prends-garde (σκόπει 
δὴ) ! (…)’ (151).
[4] Un homme qui trouve déshonorant de vous craindre et juge crâne de 
ne point se soucier de vous, Athéniens, ne convient-il pas dis fois de le 
punir de mort ? Il pense que vous ne saurez que faire avec lui : riche, au-
dacieux, sûr de lui, ayant le verbe haut, violent, cynique, comment vous 
saisirez-vous de lui, si vous vous laissez aujourd’hui duper par lui (201) ?

3.2. Surdétermination et retournement 39 du code

En plus de la simple application du code rhétorique, l’orateur assume 
également que – pour sa part – il l’utilise (d’où la surdétermination du code), 
mais à sa manière (car ‘il cherche à dire ce qui est juste’ : cf. 192, 3-4 : 
μεριμνήσας τὰ δίκαια λέγειν, usant d’un mot qui ‘empêchera la trompe-
rie’ de l’auditoire : cf. 24, 5 : ὁ κωλύσας ἐξαπατηθῆναι λόγος) ; de mode 
complémentaire, il soutient que – de la part de son adversaire – une telle uti-
lisation se produira également et sera pernicieuse (d’où le retournement), car 
elle visera surtout à la tromperie (cf. 24, 2 : ἐξαπατᾶν ; 6 : ἐξαπατηθῆναι ; 
204, 5 : ἐξαπατῶν ; φενακίζων) de l’auditoire, comme de fait cela s’est déjà 
produit, Midias ne s’en étant servi que pour dire du mal de tout le monde 
(cf. 148, 9-10 : κακῶς δ' ἰδίᾳ πάντας ἀνθρώπους λέγει). Cette position 
se fonde sur la reconnaissance de la ‘perversité éventuelle’40 du code rhé-
torique : Démosthène, en réfutant – en une procatalepse – l’accusation que 
lui, Démosthène, est un orateur (accusation qui présuppose, sur ce point, la 
possibilité d’utiliser le terme ‘orateur’ comme un élément déclencheur d’in-
ductions négatives de la part de l’auditoire, à partir de ses préjugés), en ré-
futant, enfin, une telle ‘accusation’, présente, en ce qui concerne le fait qu’il 
soit orateur, une définition positive (qui comporte d’ailleurs non seulement 
le dire, mais également le faire : cf. 190, 4 : καὶ λέγειν καὶ πράττειν), dans 
laquelle il s’inclut lui-même (et de laquelle il exclut les orateurs qui sont aux 
côtés de Midias), et une définition négative (qui comporte l’idée d’enrichis-
sement : cf. 189, 6-7 : ἀναιδεῖς καὶ ἀφ' ὑμῶν πεπλουτηκότας), de laquelle 
il s’exclut, et dans laquelle, enfin, s’incluent ceux qui soutiennent Midias.

Quant à ce que le rhéteur établit, lisons : 

 Rh. Al., 36, 1444 a 28-34 : ‘Si les adversaires prétendent que nous 
apprenons l’art de parler et que nous faisons des exercices (λέγειν 
μανθάνειν καὶ μελετᾶν), nous en conviendrons (ὁμολογήσαντες) 

39  Sur ces termes, voir l’article cité de P. Chiron, p. 127-133.
40  Cf. id., ib., p. 131.
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en disant : ‘nous les apprentis-orateurs, comme tu dis, nous ne 
sommes pas procéduriers, mais toi, qui ne sais pas parler, tu es 
pris maintenant contre nous, et déjà dans le passé, en flagrant 
délit de délation’. Il apparaîtra alors de l’intérêt des concitoyens 
que lui aussi apprenne la rhétorique, car il ne serait pas alors un 
si méchant délateur.’

Et confrontons-le à ce que nous trouvons dans la Midienne :
[1] Peut-être aussi dira-t-il, en parlant de moi : ‘C’est un orateur, cet 
homme-là (ῥήτωρ ἐστὶν οὗτος) !’ Si l’homme qui vous conseille des 
mesures qu’il croit utiles, sans jamais vous importuner ni jamais forcer 
votre volonté (μηδὲν ὑμῖν ἐνοχλεῖν μηδὲ βιάζεσθαι), est un orateur, 
je ne saurais me dérober à ce titre, ni le récuser ; mais si l’orateur est 
comme certaines personnes qui parlent ici (et que nous voyons vous 
et moi), des hommes qui sont impudemment enrichis à vos dépens 
(ἀναιδεῖς καὶ ἀφ' ὑμῶν πεπλουτηκότας), non je ne saurais être l’un 
d’eux (…). De plus, il n’y a pas un seul de ces orateurs qui combatte à 
mes côtés. Et en cela je ne fais de reproches à personne : jusqu’à ce jour 
je n’ai jamais dit devant vous rien qui pût les favoriser ; j’ai simplement 
pris à part moi le parti de dire et de faire tout ce que je crois être de votre 
intérêt (καὶ λέγειν καὶ πράττειν ὅ τι ἂν συμφέρειν ὑμῖν ἡγῶμαι) ; 
mais, pour lui, vous verrez dans un instant tous les orateurs venir se 
ranger à ses côtés, l’un après l’autre. Pourtant, comment est-on fondé à 
me jeter ce titre à la tête, quand on trouve bon d’employer ces gens-là 
pour assurer son salut (189-190) ?
[2] Je veux d’abord vous parler des arguments auxquels il recourra (…) 
pour vous tromper (ἐξαπατᾶν ὑμᾶς) : je pense que, s’il y a pour moi 
nécessité pressante de développer ma pensée sur ce point, de votre côté 
il est fort utile de m’écouter. Pour quoi cela ? Parce que la parole qui 
vous empêchera d’être ses dupes (ὁ κωλύσας ἐξαπατηθῆναι λόγος) 
vous fera rendre une sentence juste et conforme à votre serment. Il vous 
faut donc prêter la plus grande attention à ce que je dis, le garder dans 
votre mémoire et l’opposer à chaque argument de mon adversaire (24).
[3] (…) n’allez pas croire, Juges, que la morale, la loi divine ou la piété 
vous permettent (…) de juger digne de votre indulgence, de votre bonté 
humaine ou de quelque autre faveur, ce coquin, cette brute, ce violent 
que vous tenez, cet homme de rien, fils de rien. Pourquoi agiriez-vous 
ainsi ? En considérations de ses campagnes ? Mais, en tant que soldat, il 
ne vaut rien ; encore moins pour commander aux autres. En considéra-
tion de son éloquence (τῶν λόγων) ? Mais jusqu’à présent il n’a jamais 
dit en public (κοινῇ) rien qui vaille (οὐδὲν πώποτ' εἶπ' ἀγαθόν) : la 
parole ne lui sert, dans le public (ἰδίᾳ), qu’à déblatérer contre tout le 
monde (κακῶς πάντας ἀνθρώπους λέγει) (148).
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[4] Ne laissez pas cet homme parler dans ce sens, et ne croyez pas, s’il 
veut forcer votre conviction (μηδ', ἂν βιάζηται, πείθεσθε), qu’il ait quoi 
que ce soit de juste dans ce qu’il dit (40). 
[5] Je sais bien qu’il va gémir, avec ses enfants à ses côtés, et qu’il pro-
noncera force paroles pleines d’humilité ; il pleurera et se fera le plus pi-
toyable qu’il pourra. Il mérite d’autant plus (τοσούτῳ), Athéniens, d’at-
tirer votre haine qu’il (ὅσῳ) se fera aujourd’hui plus humble (…) (186).
[6] Il ne faut donc pas l’écouter, ni accorder aux circonstances présentes, 
qu’il façonne à son gré (ἐξεπίτηδες πλάττεται), plus d’importance ou 
de crédit qu’à tout un passé que vous connaissez bien (…) (187).
[7] Il faut à votre tour, Athéniens, quand il viendra geindre, pleurer, 
supplier, en vous dupant (ἐξαπατῶν), en vous trompant (φενακίζων), il 
faut lui répondre ainsi : ‘Voilà bien comme tu es, Midias ! Tu es violent, 
tu ne peux laisser tes bras le long de ton corps. Après cela, t’ettones-tu 
si le misérable que tu es doit finir misérablement ? (…)’ (204).
[8] (…) ah ! qu’il n’existe jamais dans une démocratie un homme dont 
l’appui oratoire soit assez puissant (μὴ γὰρ ἔστω μηδεὶς ἐν δημοκρατίᾳ 
τηλικοῦτος, ὥστε) pour permettre que l’un reste sous le coup de l’ou-
trage, tandis que l’autre reste impuni (207) !

De surcroît, Démosthène cherche aussi à se défendre de l’accusation 
d’avoir préparé à l’avance tout ce qu’il dit, recourant pour ce faire à un in-
génieux argument ; confrontons, ici, le précepte du rhéteur41 et le passage 
auquel nous faisons référence :

(…) si on nous critique en disant que nous prononçons des discours 
écrits (γεγραμμένους λόγους), ou que nous nous entraînons à parler 
(λέγειν μελετῶμεν), ou bien que nous faisons le synégore contre ré-
tribution, il faut, contre de telles imputations, marcher à l’attaque en 
ironisant (εἰρωνεύεσθαι) : sur le fait d’écrire ses discours, nous dirons 
que la loi n’interdit ni à toi-même de dire un texte écrit, ni à l’adver-
saire de parler sans avoir rédigé, car la loi interdit de faire telle ou telle 
chose, mais laisse entière la liberté de parler comme on veut. Il faut dire 
aussi que ‘mon adversaire considère que <j’>ai de si grands torts (<με> 
μεγάλα ἡδικηηέναι) qu’à son avis l’accusation ne serait pas à la hauteur 
si je n’écrivais pas ma plaidoirie et ne passais pas beaucoup de temps 
à réflechir (πολὺν χρόνον σκεψαίμην)’. (Rh. Al., 36, 1444 a 18-28)

41  Cf., à ce sujet, le commentaire de L. Spengel (op. cit., p. 265) : tam apta sunt et conve-
niunt quae in Midiana confutatione §. 191-2 (…) leguntur, ut inde (sc. 36, 80, 11 = Rh. Al., 
36, 1444 a 18 : ἐὰν δὲ διαβάλλωσιν ἡμᾶς ὡς γεγραμμένους λόγους λέγομεν κτλ.) fere 
praeceptum sumptum esse credas.
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C. Midias :
Peu-être bien dira-t-il quelque chose comme ceci : que tout ce que je dis 
maintenant est médité et préparé (ὡς ἐσκεμμένα καὶ παρεσκευασμένα 
πάντα λέγω νῦν). Médité, oui (ἐγὼ δ' ἐσκέφθαι) ; je ne saurais le 
nier, Athéniens, et j’ai mis à l’ouvrage tout le soin dont j’étais capable 
(μεμελετηκέναι). Ne serais-je pas un pauvre homme si, après avoir souf-
fert de ces brutalités (τοιαῦτα παθὼν) (et en souffrant encore), je ne 
m’appliquais pas à ce que je vais vous dire ? Pourtant, je vous le dis, l’au-
teur de mon discours, c’est Midias (γεγραφέναι μέντοι μοι τὸν λόγον 
Μειδίαν) : l’homme dont les actes m’ont fourni de matière (ὁ γὰρ τὰ 
ἔργα παρεσχηκὼς περὶ ὧν εἰσιν οἱ λόγοι) peut être légitimement in-
criminé de tout ce soin, non celui qui s’applique à faire parler la justice 
(οὐχ ὁ ἐσκεμμένος οὐδ' ὁ μεριμνήσας τὰ δίκαια λέγειν νῦν) (191-192).

3.2.1. La compétence rhétorique vis-à-vis du public
La connivence entre l’orateur et le public peut se produire à un niveau 

simple : par exemple, celui de la connaissance du passé et du caractère de Midias :

(…) je crois en effet que vous connaissez tous (πάντας γὰρ ὑμᾶς 
εἰδέναι νομίζω) son comportement dans la vie, sa brutalité, son outre-
cuidance, et j’imagine que depuis un moment il y a des gens qui s’éton-
nent (θαυμάζειν ἐνίους οἴομαι) de ne pas entendre parler de certaines 
choses qu’ils savent (137)42.

Mais il semble y avoir également – pour le moins dans une certaine limite, 
celle des marques présentes dans le texte – une connivence avec le public au 
niveau de la compétence rhétorique, autrement dit : Démosthène démontre 
avoir conscience que l’auditoire, en ce qui concerne les moyens rhétoriques, 
a suffisamment de connaissances pour se douter qu’en tant qu’orateur, il 
peut se montrer artificieux : 

On ne peut pas dire non plus que je profite du fait que le scandale est 
sans précédent pour grossir l’affaire et en faire quelque chose d’épou-
vantable (τὸ πρᾶγμ' ἐγὼ νῦν αἴρω καὶ φοβερὸν ποιῶ) : non, il s’en 
faut bien, et de beaucoup (71) ;

tout comme il suppose que l’auditoire a connaissance des motifs – vraisem-
blables – pour lesquels d’autres victimes de Midias ne l’ont pas poursuivi 
devant la justice :

Peut-être aussi vous trouverez-vous devant un argument de ce genre : 

42  Cf. aussi : 1 ; 77 ; 132 ; 187 ; 206.



 LA MIDIENNE à LA LUMIèRE DU CODE RHÉTORIQUE 95

Classica (Brasil) 23.1/2, 55-98, 2010

‘Pourquoi donc un tel, qui a été victime de tels ou tels outrages, ne m’en 
a pas demandé raison ?’ ou encore ‘Pourquoi donc… ?’, et il désignera 
sans doute par son nom une autre de ses victimes. Quant aux motifs qui 
ont détourné chacun d’entre eux de se faire justice lui-même, je suppose 
que vous les connaissez tous (πάντας ὑμᾶς εἰδέναι νομίζω) : on n’a 
pas le temps, on ne veut pas avoir d’histoires (…) (141) ;

et la connaissance, enfin, de ceux qui , parmi les présents, font un usage 
pernicieux de la rhétorique :

(…) si l’orateur est comme certaines personnes qui parlent ici (et que 
nous voyons vous et moi (ἐγὼ καὶ ὑμεῖς δ' ὁρᾶτε)), des hommes qui 
sont impudemment enrichis à vos dépens, non je ne saurais être l’un 
d’eux (…) (189).

Notre examen de la Midienne reste partiel. En effet, d’importants as-
pects ont été écartés, telle l’étude de l’amplification stylistique, parmi les 
ressources de l’effet de masse dans la modification de la perspective, et 
l’étude de ce qui est appelé ‘l’omission simple’ comme l’un des procédés 
sophistiques dans l’application du code : en fait, quant au premier, les limites 
de ce travail ne nous ont pas permis de l’aborder ; quant au second, nous 
dépendrions, pour la détection de ce procédé, d’un ensemble d’informations 
dont nous ne disposons pas43. Nous n’avons pas, par ailleurs, réalisé d’exa-
men particulier de la τάξις, dans les cas présentés. 

Cependant, à partir de la confrontation de ces cas – dont le nombre a 
cherché à être exhaustif – avec les préceptes extraits de la Rh. Al., confron-
tation qui en somme a cherché à mettre en évidence une confluence à la fois 
terminologique et méthodologique, nous croyons pouvoir conclure que le 
code rhétorique présent dans la Rh. Al., où il est en état de préceptes, apparaît 
également – pour le moins dans les limites de ce que nous avons examiné ici, 
et cette réserve est importante – en l’état de discours, en l’état de pratique, 
dans le cas de la Midienne. 

Dans la mesure où il serait possible d’en dire autant au sujet d’autres 
discours, se confirme, d’une part, l’applicabilité du Traité à la lecture des 
orateurs de la même période, et, d’autre part,– en raison de la tradition que 
la Rh. Al. implique – s’ouvre une voie importante pour la connaissance de la 
rhétorique du IVe siècle telle qu’elle est établie par des manuels aujourd’hui 
disparus.

43  Quand même, nous renvoyons le lecteur à, p. ex., C. Midias, 58, 11 (cf. supra, n. 30) et 
104, 5, ainsi qu’aux respectives notes de J. Humbert: p. 182 e 185.



96 MARCELO VIEIRA FERNANDES

Classica (Brasil) 23.1/2, 55-98, 2010

Appendice

Nous présentons, à la suite, quatre cas de proximité entre le rhéteur 
et l’orateur qui, bien qu’ils échappent au schéma général de notre travail, 
semblent aussi contribuer à en corroborer la conclusion :

1) Rh. Al., 1, 1422 a 28-38 :
Ce qu’est le semblable au juste, en voici un exemple : (…) ‘Comme il est 
juste d’accorder des bienfaits en retour à ceux qui nous ont fait du bien, 
de même il est juste de ne pas nuire à ceux qui ne nous ont fait aucun 
mal’. (…) à partir des contraires, <voici comment> il faut rendre le 
juste [l’exemple] évident : ‘Car de même qu’il est juste de châtier ceux 
qui ont fait quelque mal, de même il convient (προσήκει) d’accorder 
des bienfaits en retour à ses bienfaiteurs’.

C. Midias :
Je crois que tous les hommes trouvent légitime de se constituer, dans la 
vie, comme un fonds par cotisation (ἔρανον) qui est à l’image de leurs 
actes : par exemple, suis-je quelqu’un de modéré, de compatissant, de 
bienfaisant envers tout le monde ? Tous se doivent (ἅπασι προσήκει) 
d’apporter à un homme de la sorte la même cotisation, si l’occasion ou 
la nécessité s’en présente. Cet autre est-il brutal, impitoyable envers 
tous ? Croit-il ne pas avoir à faire à des êtres humains ? Il est juste qu’à 
cet homme-là chacun réserve une contribution semblable. Hé bien ! toi 
qui t’es assuré une créance sur un fonds de ce genre, il est légitime que 
tu la touches (101) !

2) Rh. Al., 2, 1423 a 32-39 :

Si nous disons qu’il faut les (sc. les cultes) conserver en l’état, nous 
trouverons des resources, tout d’abord, dans le juste, en disant que ‘il 
est partout injuste de transgresser les coutumes ancestrales’ ; et que ‘les 
oracles sont unanimes à prescrire aux hommes d’accomplir les sacri-
fices à la manière ancestrale’, et qu’‘il faut le plus possible que perdurent 
les pratiques religieuses des premiers fondateurs des cités, qui ont bâti 
les temples aux dieux’.

C. Midias :
Vous savez, je pense, que tous ces chants, tous ces choeurs sont um 
hommage rendu au Dieu : ce n’est pas seulement suivre en cela la tra-
dition des Dionysies, c’est obéir à tous les oracles, aussi bien de Delphes 
que de Dodone, qui enjoignent à notre cité – vous pouvez le constater 
– de former des choeurs suivant la tradition de nos pères, de dresser des 
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autels à Apollon Agyeus et d’y faire fumer des sacrifices, et de porter 
des couronnes. (Dans la suite, on fait la lecture des oracles de Dodone) 
(54) (…) Que faut-il penser de tout cela ? Que ces oracles (…) vous 
enjoignent (…) de former des choeurs et de porter des couronnes selon 
les traditions de nos pères (51-54).

3) [Cf. L. Spengel, op. cit., p. 182] Rh. Al., 19, 1433 b 18-28 :

Parmi elles (sc. les requêtes), les unes sont injustes, les autres justes. 
Il est juste de demander l’attention à ce qu’on dit et une écoute bien-
veillante, il est juste aussi de demander qu’on nous secoure dans le 
respect des lois, qu’on ne vote rien qui soit contraire aux lois et qu’on 
pardonne à la malchance. † Mais si la requête est en contradiction avec 
les lois, elle est injuste ; sinon, elle est juste. † Voilà donc ce que sont les 
requêtes ; nous avons exposé les différences qui les séparent afin que, 
sachant ce qui est juste et ce qui ne l’est pas, nous nous en servions op-
portunément et que, si nos adversaires adressent aux jurés une requête 
injuste, cela ne nous échappe pas.

C. Midias :
[1] Si je devais le (sc. Midias) poursuivre, pour motion illégale 
(παρανόμων), ou pour ambassade infidèle, ou pour tout autre motif 
semblable, je ne me croirais pas fondé à vous adresser une requête, 
estimant qu’en la matière l’accusateur n’a qu’à prouver son dire, tandis 
que l’accusé peut aussi faire appel à la pitié (…) (5).
[2] Non ! ces gens-là (sc. Philippide, Mnésarchidès, Diotime d’Euô-
nymée et d’autres, qui vont demander d’acquitter Midias) ne sont pas 
fondés à vous présenter cette requête : ‘Juges, ne suivez pas les lois en 
jugeant ; ne prêtez pas assistance à un homme odieusement traité ; ne 
soyez pas fidèles à votre serment ; accordez-nous cette faveur !’. Voilà 
ce qu’ils vous demanderont en vous demandant pour lui cette faveur, 
même s’ils n’emploient pas ces termes (211).
[3] Si ces gens-là (sc. les amis de Midias), qui ont de la fortune, ne peu-
vent pas sacrifier un peu d’argent, en quel sens serait-il honorable pour 
vous de sacrifier votre serment ? Beaucoup de riches qui se tiennent, 
Athéniens, et se croient gens d’importance parce qu’ils ont de la fortune 
vont venir vous implorer de leur accorder cette requête. Ah ! ne me 
sacrifiez à aucun d’entre eux, Athéniens ! Mais, de même qu’ils feront 
tous preuve d’activité pour défendre Midias et leurs intérêts personnels, 
faites preuve d’activité, vous aussi, en défendant la cause des lois et celle 
d’un homme qui a mis en vous tout son recours (…) (212-213).
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4) [Cf. L. Spengel, op. cit., p. 227] Rh. Al., 34, 1440 a 25-29 : ‘(…) tandis 
que, dans les discours d’exhortation, il faut faire ressortir ou bien que les 
bénéficiaires du secours proposé éprouvent de l’amitié pour ce à qui nous 
donnons ce conseil, ou bien que ces derniers doivent [avoir] de la recon-
naissance envers ceux qui demandant de l’aide, si nous nous opposons au 
secours, nous montrerons que ceux qui le demandent méritent la colère, 
l’envie ou la haine (ἢ ὀργῆς ἢ φθόνος ἢ ἔχθρας).’

C. Midias :
Tu (sc. Midias) aurais découvert un puissant moyen d’action – ou plu-
tôt un puissant artifice – si tu pouvais, en si peu de temps, t’assurer de 
deux sentiments aussi opposés que possibles : la haine pour la vie que 
tu mènes, et la pitié pour tes larmes trompeuses. Rien ne te donne droit 
au moindre mouvement de pitié, mais tout au contraire te désigne à la 
haine, á l’animosité et à l’indignation (μῖσος καὶ φθόνος καὶ ὀργή) : 
c’est cela que méritent tes actes (196).

TíTULO . O Contra Mídias à luz do código retórico presente na Retórica a Alexandre
RESUMO . A Retórica a Alexandre (Rh. Al.), normalmente atribuída ao sofista Anaxíme-
nes de Lâmpsaco (c. 380-320 a.C.), pode ser um caminho para o conhecimento do que 
se encontrava nos manuais de retórica em uso na primeira metade do século IV a.C. 
e, a partir daí, para um conhecimento mais preciso do código retórico praticado pelos 
oradores áticos. O objetivo deste estudo é demonstrar que o código retórico presente 
na Rh. Al., na qual se acha no estado de preceitos, aparece igualmente no estado de 
discurso, isto é, no estado de prática, no caso do Contra Mídias de Demóstenes.
PALAVRAS-CHAVE . Retórica a Alexandre; Contra Mídias; Demóstenes; retórica antiga; 
prática oratória.


